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AVENUE GABRIEL. — CHAMPS-ELYSÉES. — PROPRIÉTÉ DES FOS-

SÉS BORDANT CETTE AVENUE. 

Les heureux possesseurs des hôtels du Faubourg-St-

Honoré qui comprennent dans leurs dépendances les 

beaux jardins aboutissans sur l'avenue Gabriel ont été 

troublés dans leur quiétude par la prétention élévée par la 

ville de Paris de réserver à la promenade publique les ter-

rains des fossés bordant cette avenue; et delà s'est éle-

vés la question de propriété de ces fossés. C^lte question 

a reçu de la Cour royale une première solution favorable 

à la Ville ; mais l'arrêt du 13 mai 1843 a été déféré par 

M"' de Nazelles à la Cour de cassation, qui a admis le 

pourvoi (voir l'arrêt d'admission dans la Gazette des Tri-

bunaux du 22 mai). On ne peut se dissimuler le haut in-

térêt de celle question, soit pour les propriétaires qui doi-

vent obtenir tous les avantages de sortie et de façade de 

leurs propriétés sur cette belle avenue, soit pour la ville 

de Paris, au point de vue de la conservation, de l'étendue 

et de la sécurité même de la magnifique promenade des 
Champs-Elysées. 

On trouve dans un arrêt du Conseil du 3 février 1719 

Foi igine de l'avenue Gabriel, dont le nom rappelle cette 

famille d'architectes, élèves, parens et successeurs de 

Mansard, qui se sont rendus célèbres par d'importuns mo-

numtns érigés à Paris, Rennes, Bordeaux, etc. Cet arrêt 
est ainsi conçu : 

« Sur ce qui a été représenté au Roi étant en son conseil, 
par le sieur duc d'Antin, pair de France, surintendant et or-
donnateur-général des bâtimens, arls et manufactures roya-
les, qu 'ayant été nécessaire pour la commodité' du Roi et 
pour l'embellissement du jardin du Palais des Tuileries, de 
faire construire un pont au bout dudit jardin et de former 
une grande place régulière entourée de fossés entre ledit 
pont et les Champs Elysées, tant pour l'usage de Sa Majesté 
lue pour la commodité dts promenades publiques, en don-
nant une entrée plus facile dans les avenues des Champs-
Elysées et du Cours-la-Reine, et que pour faite syu>étrie à 

1 entrée dudit cours, il aurait aussi été nécessaire de former 
une autre entrée opposée au portique du Cours du côté du 
faubourg Saint-Honoré, mais que l'alignement des arbres ne 
pouvait être continué jusqu'au faubourg Saint-Honoré sang 
sire un tort considérable aux héritages de différens particu-
"«rs, dont la plupart ont fait bâtir de grandes maisons qui 
mt leurs jardins aboutissant aux Champs-Elysées, le Roi ne 
Voulant pas que pour contribuer à ses propres commodités 
M aux embellissemens de son jardin des Tuileries, ceux à 
lui appartiennent lesdites maisons et autres héritages en 
Passent souffrir aucun préjudice, et désirant au contraire 

<•> traiter favorablement, et assurer tant pour eux que pour 
Hx q

u
i pourraient à l'avenir acquérir tesdites maisons et 

'filages, une possession sûre et tranquille, ouï le rapport, 
el tout considéré: 

léan
Le

-
Roi étaaten son

 conseil, de l'avis de M. le duc d'Or-
dre'

S r
^

ent
'
 a

 ordonné et ordonne qu'il sera incessamment 
des V Un nouveau P' an pour fixer les alignemens du derrière 
afio P8eset ma|s°ns aboutissant aux Champs-Elysées, 

que la clôture des jardins desdites maisons suive les al' 

n
l
!

n
,
lenS

T,Para ' lelement aux arbres plantés dans lesdits 
,jl iautns.I?l,....î„- . .... r ... 

du 'ijS"^'"ysées, en s'assujettissant par'un bout à la clôture 
J om du sieur Cabout, et en continuant aussi parallèle-

si
eu

 auxi
^

s
 arbres jusqu'à la jonction des héritages du 

o'Autin^
r
[
quis

.
d

'
An

8
lure

- Enjoint Sa Majesté au sieur duc 
détenir la main à l'exécution du présent arrêt. » 

de p\
S

-
ai

i
qu une loi da 20 a

°ût 1828 a concédé à la ville 

Elysée
8

 ,
p!acc Louis

 XVI et la promenade des Champs-

°
e
Ùe In"' r

 6S
 °l

u
'
e
^

es sorlt
 désignées au plan annexé à 

feit
l
»

1
»
1
Jl~i ^34, la Ville protesta contre l'établissement 

F
aurjQ

r
 ~

e
. Beurnonville, propriétaire de l'hôtel rue du 

tare „
Ur

^,,
 a

'
nt

"H°noré, n" 51, de barrières formant clô 

fossé aH^-
 avenue

 Gabriel, et comprenant le terrain du 
bajjg

 d

a
J
ace

"t, aussi bien que d'un pavillon et de deux 

hn
Ce

 onna
nt sortie sur cette avenue. Au cours de l'ins-

I84, "
8

"g
de a

 cet égard, M. Feuillant acquit, le 28 juin 
lai

sant
 D

°'!
ennant 20

?>
000

 fr-i un
 terrain c

' 
cette iJt

 le
 ^ 1

 ll0t
el Beurnonville; et, en reprenant 

d'
a[

);
u

 y
 ance

î '1 soutint qu'aux termes du procès-verbal 
c
Wd« R

 011 nationale du 27
 ventôse an V, M. le maré-

<ie
 Sotl

 eur
.nonville avait le droit de prendre la grandeur 

^'luell J
1

"
9

'
1
?

 a
 l'alignement des barrières lors existantes, 

^ ^'mandé"*
3
"

1 autres (
*
ue celles tlont la su

PP
ress

i°
n 

s
uiïans

2

:

aoÛt 1843
'

le Triuunal
 stat 'Ja dans les termes 

!
efrai

n
r
con,

Cllet tendant a
" délaissement par Feuillant du 

F,rd "i et I« l8 e " tre la 6rille formant la clôture de son 
l !sée

s
. es narneres placées en avant sur les Champs-

1 An ' 

^
e |

.
et

eiram
qUe

 r
 vré(ti

U ès-noms, fonde sa demande sur ce 
ftéeg. 111 e" litige a toujours fait partie des Champs-

Que 

mps-
ce de 

au long desditea propriétés dan» l'alignement 

prescrit ; 5° de permissions demandées et obienues par plu-
sieurs propriétaires, au nombre desquels se trouve l'auteur 
de Feuillant, d'établir à titre de tolérance seulement un fossé 
au-devant de leurs jardins, et d'y placer une barrière; 

» Que Feuillant, pour échapper aux conséquences de ces 
actes et faits, invoque les termes du procès-verbal d'adjudi-
cation au profit de Beurnonville, son vendeur, du 22 ventôse 
an V; 

» Mais attendu que dudit procès-verbal il ne résulte pas 
que la portion de terrain dont il s'agit ait été comprise dans 
ladite adjudication ; qu'en effet, l'immeuble mis en vente est 
déclaré provenir de l'émigré Sabran ; que conséquemment la 
vente ne s'appliquait qu'à l'immeuble ayant appartenu audit 
Sabran; qu'il est môme énoncé audit procès-verbal que les 
biens étaient vendus tels qu'en avaient joui ou dù jouir les 
précédens fermiers ou ceux dont ils provenaient ; 

• Que, puisqu'il est constant que les précédens propriétai-
res n'avaient joui de ladite portion de terrain qu'à titre de 

tolérance, Beurnonville n'a pu acquérir des droits plus éten-
dus ; 

» Qu'au surplus les membrfs composant le bureau du Do-
maine ne pouvaient aliéner une partie quelconque des 
Champs-Elysées, qui étaient alors réunis au domaine de l'E-
tat, sans y être autorisés par une loi ; que cette loi n'a été 
rendue que le 28 août 1828, contenant concession à la ville de 
Paris, à titre de propriété, de la promenade des Champs-Ely-
sées ; 

» Que vainement Feuillant objecte que l 'avenue Gabriel ne 
faisait point partie de cette concession : 

» Que la loi ne contient en effet aucune restriction dans 
l'abandon qu'elle fait à la ville de la totalité des Champs-
Elyst es ; 

» En ce qui touche le droit de sortie : 
» Attendu que ce droit n'a point été stipulé dans le procès-

verbal d'adjudication du 22 ventôse an V; qu'il ne pouvait 
même être établi, puisque le domaine de l'Etat, dès qu'il 
était inaliénable, n'était pas pius susceptible d'être grevé de 
servitude qu'aliéné; que l'avenue Gibriel n'est point, dans la 
réalité, une -voie publique, mais une partie de la promenade, 
qui, après avoir appartenu au domaine public, l'orme main-
tenant une propriété privée de la Ville; 

> Attendu que le même principe d'inaliénabilité repousse 
l'exception de prescription invoquée par Feuillant, îelative-
ment tant à la propriété du terrain qu'au droit de sortie; 

» En ce qui touche le droit de passage: 
» Attendu que la disposition de l'article 682 du Code civil 

relative au cas d'enclave ne peut être invoquée dans l'es-
pèce; 

• Qu'en effet, lorsque l'action dont le Tribunal est saisi a 
été introduite par le préfet contre de Beurnonville, celui-ci 
réunissait dans ses mains la propriété entière de l'hôtel du 
faubourg Saint-Honoré, dont le jardin acquis par Feuillant 
faisait partie; 

» Qu'en divisant ultérieurement la propriété, le vendeur et 
l'acquéreur n'ont pu faire naître au profit de ce dernier un 
droit à la servitude résultant de l'enclave ; 

Par ces motifs, donne acte à Feuillant delà reprise d'ins-
tance, joint sa demande à celle du préfet ès-noms, et statuant 
sur le tout, ordonne que, dans la huitaine de la signification 
du présent jugement, Feuillant sera tenu de délaisser au pré-
fet, ès-noms, le terrain par lui usurpé au-devant de sa pro-
priété, et qui la sépare de l'avenue Gabriel; comme aussi 
qu'il sera tenu de remettre les lieux au même et semblable 
état qu'avant son usurpation; ordonne pareillement que, 
dans le même délai, il sera tenu de supprimer les baies exis-
tant dans le mur séparatif de sa propriété d'avec le terrain 
usurpé; sinon, et faute par lui de ce faire dans ledit délai, et 
icelui passé, autorise le préfet ès-noms à prendre possession 
du terrain usurpé, comme aussi à faire supprimer les baies 
indûment établies par Feuillant ou ses auteurs; autorise le 
préfet à se faire assister, si besoin est, du commissaire de 
police et de la force armée. > 

M. Feuillant a interjeté appel de ce jugement. 
M» Baroche, son avocat, s'est attaché d'abord à établir que 

la ville de Paris n'était pas propriétaire de l'avenue Gabriel, 
la loi de 1828 ne lui ayant abandonné, suivant son texte et 
l'exposé des motifs fait par M. Roy, alors ministre des finan-
ces, que les parties teintées en rose sur le plan, et qui ne 
comprend ni le fossé séparant le jardin des Tuileries de la 
place Louis XVI, ni l'emplacement de l'ancien fossé qui lon-
geait le Cours-la-Reine, entre l'allée d'Autin et le quai de 
Chaillot, ni le terrain situé près la barrière de l'Etoile, et 

connu sous le nom de Promenoir de Chaillot; ni enfin l 'ave- ' 
nue Gabriel, qui figure en blanc sur le plan; c'est qu'en 
effet l 'avenue Gabriel, comme l'avenue deNeuilly, le Cours-la-
Reine, les avenues d'Antin, des Veuves, et de Marigny, aussi en 
blanc sur le plan, sont voies publiques destinées à la circula-
tion, véritables rues et passages publics. La lettre du minis-
tre des finances au préfet de la Seine, en date du 3 septembre 
1841, tendant à établir le droit réclamé par la Ville à -cet 
égard, n 'est pas un titre suffisant pour innover aux termes de 

la loi de concession de 1828. 

En supposant toutefois que le préfet de la Seine eût qua-
lité, sa revendication n'est pas fondée. En effet, le procès-
verbal d'adjudication de l'an V assigne les limites de la pro-
priété vendue à M. Beurnonville aux barrières existant dès-
lors, et qui sont celles dont la suppression est demandée; et 
s'il y avait doute, s'il y avait lieu à interprétation de cet act3, 

elle ne pouvait être légalement faite par le Tribunal : cette 
interprétation était du ressort du conseil de préfecture ( Loi 
du 28 pluviôse an VIII, art. i ; Cormenin, Quest. droit ad-
ministra \° Domaines nationaux, n° 2, 5e édit.). Le Tribunal 
est allé plus loin, et il a porté atteinte à l 'irrévocabilité de la 
vente des domaines nationaux, e.i déclarant que le bureau 
du Domaine n'avait pu sans autorisation aliéner portion des 
Champs-Elysées, alors réunis au domaine de l'Etat. La vali-
dité absolue des aliénations de cette sorte, lors même que la 
chose vendue eût été hors du commerce, est consacrée par 
une foule de textes ( Constit. du 22 frim. an VIII, art. 94; 
Charte de 1814, art. 9; loi du 8 déc. 1814, art. I er ; loi du 
27 avril 1825. art. 25; Cormenin, ibid., n° 6, p. 85); et même 
lorsqu'il s'agit d'une dépendance du domaine public militaire 
affectée aux fortifications (Décret du Conseil d'Etat, du 14 
avril 1831, Rec. des arrêts du Conseil, année 1831, p. 151). 
Enfin à ves raisons il faut ajouter la possession plus quetren-
tenairequ'a eue M. Beurnonville (de 1797 à 1834); et il ne s'a-
g»sait plus ici d'un t;rrain imprescriptible, puisqu'il i Tait 

consomment été séparé et distinct de la promenade publique, 
et que M. Bîitrnonville l'avait possédé propriétairement, sans 
même avoir connu le prétendu acte de tolérance accordé en 
1706 à Delafosse, l'un des auteurs de l'émigré Sabran. 

Le titre de l'an V assure également, et par les mêmes rai-
sons, la servitude des baies existant alors sur les Champs-

Elysées. 
M. Feuillant aurait, en tout cas, le droit de les conserver, 

en ce s^us qu'elles donnent sur l'avenue Gabriel, qui est une 
voie publique. Ce caractère de voie publique avait été re 
connu par les actes signifiés par M. le préfet lui-même, au 
début du procès fait à M. Beurnonville, et ensuite à M. Feui 
lant; il ne peut plus aujourd'hui soutenir que cette avenue 
est une proprtélé communale, non susceptible des servitudes 

appartenant aux propriétaires sur les rues dont ils sont ri-
verains. On a vu, en elfct, que l'arrêt du Conseil de 1719 
prescrivait un alignement, et un alignement (Merlin, \° Ali 

gnemenl) est un plan donné par les officiers de la police ou 
de la voirie, pour la construction des bâtimens qui bordent 
les rues ou les chemins publics. Trois plans de 1730, 1757 et 
1700, conservés à la Bibliothèque royale, indiquent l'exis-
tence de l'avenue Gabriel dans ces conditions. Si, sur un 
plan des Champs-Elysées, dressé en 1706 par Soufflot, il est 
énoncé qu'un fossé riverain de l'avenue doit être rétréci, et 
que ce fossé, ainsi que ceux qui sont à la suite, sont faits 
sur le terrain du Roi, il n'en résulte pas que l'avenue elle-
même ne soit pas voie publique. Postérieurement à 1766, et 
spécialement dans tout les contrats de ventes nationales des 
propriétés riveraines, telles que celles des hôtels Beurnon-
ville, en l'an V; Sébastiani, n os 100 et 03 du Faubourg-
Saint-Honoré, en l'an VI; Bagration, Elysée-Bourbon, on 
trouve des énonciations précises de baies et sorties sur Jes 
Champs-Elysées, ces actes de ventes concordaient parfaite-
ment avec un plan d'alignement sur l'avenue Gabriel, ap-
prouvé le 13 messidor an VII, par le ministre de l'intérieur 
Quinette, alignement désormais obligatoire pour les proprié-
taires et pour l'administration (Daubenton, Code de la Voi-
rie, page 28, article 44.) Et de fait, qu'est donc l'avenue 
Gabriel, si elle n'est, comme les avenues deNeuilly, d'Antin, 
des Veuves et de Marigny, un passage public? Pourquoi d'ail-
leurs ferait-on une distinction dans cette avenue entre la 
partie comprise de la place Louis XVI à l'Elysée, et la partie 
supérieure aboutissant à la rue de Ponthieu, dans laquelle 
partie supérieure, reconnue comme voie publique, il y a des 
hôtels avec porte cochère ? 

Enfin, le Tribunal, auquel les conclusions respectives ne 
soumettaient d'autre question que celle de la suppression des 
barrières et des baies, a cru devoir déclarer qur M. Feuil-
lant ne pouvait réclamer le droit accordé par l'article 682 du 
Code civil au propriétaire enclavé; mais il a ainsi statue 
ullràpetila ; et, sur ce point, comme sur les autres, son ju-
gement doit être réformé. 

M* Boinvilliers, avocat de la Ville, a répondu : 

L'arrêt de 1719, qui fait la loi des parties^ a ordonné une 
c'ôture; cette clôture a eu lieu suivant un aliguemeni qui 
subsiste encore par des murs de jardins qui se tiennent sans 
interruption ; si, en avant de ces murs, des planches ignobles 
ont été posées pour enceindre les fossés, c'èst là du provi-
soire pur, tel que celui qui existait sur les boulevards, où la 
ville a faitopé er la suppressionde ces barrières, comure elle 
en avait le droit. Sur le plan de 1766, Soufflot établit que 
les fossés de l'avenue Gabriel sont sur le terrain du Roi; et 
notamment quant au jardin de M. Delafàye (aujourd'hui 
Feuillant), Soufflot ajoute qu'il n'y aura lieu d'accorder per-
mission de poser des barrières qu'en prenant une reconnais-
sance de tolérance, ainsi d'ailleurs que l'offrait M. Delafaye. 
Les choses sont restées en cet état jusqu'à la révolution. En 
l'an VII, Quinette. étant ministre de l'intérieur, un plan d'a-
lignement fut proposé, qui partait du Garde-Meuble jusqu'à 
l'avenue d'Antin ; mais ce plan coupait d'une manière 
fort dommageable les terrains et les jardins des hôtels du 
faubourg, et notamment le jardin de l'Elysée : au lieu de 
cela, M. de Chabrol, préfet de la Seine, enl819, établit, pour 
la promenade publique, l'avenue Gabriel, qui, comme on le 
voit, n'existait pas en l'an VIL 

La loi de 1828, en faisant à la ville de Paris le cadeau 
fort onéreux des Champs-Elysées, dans lesquels la Ville était 
tenue de dépenser deux millions en embellissemens, lui at-
tribua la totalité des Champs-Elysées, à l'exception des fos-
sés de la place Louis XVI, destinés à compléter la défense des 
Tuileries. Cependant, dans ce procès, M. Feuillant imagine 
que l'avenue Gabriel est devenue une lue, sur laquelle il lui 
sera loisible de bâtir, de déposer les immondices et les eaux 
ménagères de sa maison, et où pourront se placer des cabarets, 
des échoppes, des guinguettes avec enseignes, et quelles en-
seignes ! Les voisins, qui se joignent à M. Feuillant, seraient 
les premiers à souffrir de cet état de choses, qui déshonore-
rait la magnifique promenade que recherche toute la popu-
lation parisienne. C'est d'ailleurs ici une spéculation qui ne 
rend pas M. Feuillant fort recommandable, car il a acheté au 
cours du procès Beurnonville; déjà MM. Crapez et Berniche, 
acquéreurs des héritiers Beurnonville, avaient demandé ali-
gnement qui, en 1837, 1838 et 1839, leur fut constamment 
refusé : M. Feuillant, qui, après eux, a acheté 25 francs par 
mètre, ferait produire à son terrain en construisant, 400 fr. 
par mètre : tel est l'intérêt de cette spéculation ! Et toutefois, 
s'il ne s'agissait que de lui donner par tolérance les moyens 
de sortir sur les Champs-Elysées, la Ville serait encore dis-
posée à ne pas les lui refuser. 

J'examine maintenant les objections faites au jugement 
de première instance. Déjà, dans l'affaire de Nazelles, il a été 
fait justice, par l'arrêt de la Cour, des argumens relatifs à la 
qualité du préfet de la Seine, au droit de sortie réclamé, et 
à la propriété de l'avenue Gabriel ; en sorte que lé procès ac-
tuel n'offre de question nouvelle que celle relative à l'inter-
prétation de la vente nationale. Aussi plusieurs des proprié-
taires riverains se sont abstenus, tels que Mme la comtesse 
Bourke, Mme la duchesse de Crès, Mme la marquise d'Albu-
féra, et enfin M. Commaille, qui s'est laissé condamner par 
défaut, et n'a pas formé opposition à votre arrêt. Au surplus, 
nous répondons encore à M. Feuillant, quant à la question 
de la propriété de l'avenue, qu'il ne peut, lui, invoquer le 
droit d'autrui, le droit qui, suivant lui, appartiendrait à l'E-
tat, et ce point a déjà été consacré dans l'affaire de Nazelles. 
A ce propos on a entraîné la Cour de cassation dans une sin-
gulière erreui', par suite de laquelle ce te Cour a admis le 
pourvoi. M. l'avocat-général à la chambre -des requêtes a 
pensé que la cession de l'avenue à la Ville n'était pas justi-
fiée. Or, dès le 5 octobre 1854, une décision du ministre des 
finances a constaté que cette cession avait compris la totalité 
des Champs-Elysées, et spécialement l'avenue Gabriel. Si la 
loi en a excepté quelques portions, ces portions ne sont pas 
l'objet de notre réclamation, et il n'y a pas d'exception pour 
l'avenue Gabriel. 

Au fond, il est établi que les auteurs de Feuillant n'ont 
possédé que précairement, et il ne prouve pas qu'il y ait eu 
interversion légale dans sa possession. A cet égard, il n'a 
d'autre argument que la vente nationale de l'an V. Mais d'a-
bord on n'a pas voulu par 03t acte vendre une portion des 
Champs-Elysées, c'est-à-dire du domaine public, et toute la 
jurisprudence qu'on a citée est sans application à l'aliéna-
tion du 

de classer ou de créer une rue, et è'est ce qu'on voudrait ici 
obtenir de la Cour; l'avenue a toujours été promenade pu-

s'applique a tout ce qu 
seule ment à des rues. 

Enfin c'est à tort qu'on reproche au Tribunal d'avoir statué 
ultra pelila. En première instance on répondait à la demande 
de suppression par le contrat de vente nationale et par la 

bunal. 
La Cour remarquera que deux déclinatoires sont proposés : 

le premier par M. Feuillant, qui, pour le cas où le contrat 
ne paraîtrait pas suffisamment clair, demande un sursis pour 
le faire interpréter par l'autorité administrative: à cet égard, 
nous disons que le contrat est fort clair, et. nous nous en 
rapportons aux lumières de la Cour ; le deuxième, par le pré-
fet, qui fait observer qu'il n'appartiendrait qu'à l'Adminis-
tration de classer comme voie publique le terrain contesté. 
Là dessus encore, nous nous en rapportons à la Cour. 

M» Baroche, dans une courte réplique, justifie M. Peuillant 
du reproche de spéculation. Il a acheté 200,000 francs; il 
avait accepté un règlement proposé par le préfet pour inter-
dire l'établissement d'usines, baraques, etc., et un seul des 
propriétaires s'est opposé à ce règlement. Ou offre, à la vérité, 
de consentir des actes de tolérance ; mais c'est alors que M. 
Feuillant ne posséderait plus que précairement :^in veut, en 
effet, l'enfermer dans une sorte de système cellulaire qu'il ne 
peut accepter. 

M. l'avocat-général Bres'son présente, au nom du préfet de 

la Seine, stipulant, en exécution de la loi du 28 juin 1828, 
sur les conflits, un déclinatoire préalable, fondé sur ce que la 
double question d'interprétation du contrat de l'an V et du 
caractère de voie publique attribué à l'avenue Gabriel serait 
du ressort de l'autorité administrative, aussi bien que l'inter-
prétation ou application de la décision ministérielle du 7 oc-
tobre 1841. Lecture de l'arrêté du préfet est dennée par M. le 
greffier. 

Me Baroche fait remarquer que la Cour peut faire abstrac-
tion de ce déclinatoire en examinant et décidant à priori la 
question préjudicielle de la qualité du préfet pour revendi-
quer le terrain en litige. 

Suivant M» Boinvilliers, c'est au sieur Feuillant à s'imputer 
le déclinatoire qui survient, et qui a été provoqué par les ob-
servations du mémoire qu'il a publié ; et, en principe, il n'est 
pas au pouvoir de la Cour de laisser sans décision ce décli-
natoire émanant non du préfet qui représente la Ville, mais 
du préfet organe de la haute administration. 

M. l'avocat général Bresson n'aperçoit aucune obscurité 
dans l'acte de vente nationale de l'an V, et il pense que les 
énonciations mêmes de cet acte, son exécution ultérieure, le 
caractère précaire de la possession des anciens propriétaires, 
loin d'impliquer que port on des Champs-Elysées ait été cé-
dée aux auteurs du siaur Feuillant, constatent au contraire que 
le terrain litigieux était resté au domaine public. Mais ces 
données mêmes, suivant M. l'avocat-général, sont une vérita-
ble interprétation du titre de l'an V, et une telle interpréta-
tion n'appartient qu'à l'Administration. Il en est de même sur 
le deuxième chef du déclinatoire, qui, ayant pour objet, au 
fond, de maintenir le droit de la Ville, et de .préserver la 
promenade des Champs-Elysées de l'espèce de vandalisme 
dont elle est menacée, semble à M. l'avocat-général parfaite-
ment justifié, mais n'est pas non plus dans te domaine de la 
juridiction ordinaire. De plus, cette question dévoie publique 
a été décidée par le ministre en 1841, ce qui rend d'autant 
plus nécessaire le renvoi à l'autorité administrative. 

Ces conclusions ont été accueillies en partie par l'arrêt 

de la Cour, après une délibération de deux heures et de-

mie. Cet arrêt est conçu en ces termes : 

c La Cour, en ce qui touche le déclinatoire fondé sur l'in-
terprétation de l'acte de vente nationale du 25 ventôse an V ; 

» Considérant que cet acte ne laisse pas d'ambiguïté, en ce 
sens qu'il a entendu transmettre à l'acquéreur les droits, et 
seulement les droits de l'émigré Sabran; que pour détermi-
ner l'étendue de ces droits il y a lieu uniquement de se li-
vrer à une appréciation d'anciens titres et d'iane ancienne 
possession qui ne peut appartenir qu'à l'autorité judiciaire; 

» En ce qui touche l'incompétence fondée sur le droit ex-
clusif de l'autorité administrative, de classer les voies publi-
ques: 

» Considérant que les parties mettent en question le point 

de savoir si l'avenue Gabriel a le caractère de voie publique; 
que cette question est évidemment du ressort de l'autorité 
administrative, chargée, par la loi du 16 septembre 1807, du 
classement des voies publiques; 

• Rejette le déclinatoire fondé sur l'interprétation de l'acte 
du 25 ventôse an V ; renvoie les parties devant l'autorité ad-
ministrative sur la question de savoir si l'avenue Gabriel est 
ou n'est pas une voie publique; surseoit en conséquence à 
statuer snr le fond jusqu'à ce qu'il ait été prononcé par l'au-
torité compétente sur cette question préjudicielle; tous droits 
et moyens des parties réservés, ainsi que les dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1» chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 5 juin. 

PROTESTANT ET CATHOLIQUE. — DIVORCE ET SEPARATION DI 

CORPS. EXÉCUTION EN FRANCE D'LN JUGEMENT RENDU A 

L'ÉTRANGER ET CONTRAIRE AUX LOIS FRANÇAISES. 

M. Jules Fah, négociant et bourgeois de Francfort, a eu 

à soutenir contre ta femme, Garoiine-Sydonie-Laurence 

Greisber, un procès en séparation de corps devant le Tri-

bunal civil de la ville libre de Francfort. Le mariage avait 

été célébré en France, où les époux avaient des immeu-

bles. Mais bientôt la mésintelligence s'était établie entre 

eux, et ils avaient quitté la France pour aller en Allema-

gne chercher le calme et la paix. Là, les hostilités ont re-

qu une [ 
me pu fair 

bien de l'émigré Sabran ; enfin, où n'a pas de fait vendu ainsi; Fah est catholique^ Or, en Allemagne, la loi civile oui 

seulement on a dit que le terrain provenait de l'émigré Sa-
 s
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 de la loi religieuse, autorise le divorce entre'nro-
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ût eté dr testaus, et le défend entre catholiques, dont e mariai est tes ouvrir sur les Champs-Elysées, non sur le terrain du . ,■,„„„.. ..,„. ^ , „ ■ „• .3 , . » uuul l\■mariage est 

fossé ; l'alignement à prendre le long de la maison n'est au- indissoluble. M Fah a pris 1 initiative, et a formé contre 

tre que le mur de clôture de la propriété Feuillant ; le pa- so-" man une demande en sep iration de corps; celui-ci, 
villon est dit donner sortie sur les Champs-Elysées directe-
ment, et non sur le terrain de Feuillant; la jouissance doit 
être telle qu'a été ou du être celle de l'ésaigré Sab; 
à-dire précairement. Par le même motif, la y -
devenue impossible, puisque le domaine pub 
criptible, et il n'est pas davantage po.-sibW 
servitude sur le terra'n en question. Quand/ 

lant de bai^i 

[OllS ,s 
sonnable, nous vous donnerons lant de Daiçs 
que vous voudrez, mais à titre de tolérancey„ 

Quant au caractère de voie publique qu'on W^jit'.doîftie 
l'avenue Gabriel, il ne peut appartenir même awj^Xribuu: 

^^!^'tié(| 

de son côté, ne s'est pas contenté d'une demande recon-< 

ventionnelle; il a été plus loin en usant du bénciiee que la 

loi accorde en Allemagne aux proteslans, il a demandé le. 
divorce contre sa femme. 

Le Tribunal a repoussé la demande de la femme, et 

cueilli celle du mari, dont le divorce est aujour-

lui prononcé. Ainsi, d'après la double décision du 

ibunal de Francfort, on voit un mari qui se rejou t de 

avoir plus pour femme celle qui se plaint de l 'uvoir en-

core pour mari. Lo mari peut prendre femme coavelle, 
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tandis que la femme est, du vivant même de son mari, 

vouée au veuvage, et condamnée, suivant les singuliers 

termes du jugement de Francfort, à se tenir tranquille à 
perpétuité. 

Voici, d'après la traduction d'un interprète juré, le texte 

du jugement qui a établi cette bizarre situation • 

« TRIBUNAL CIVIL DE LA VILLE LIBRE DE FRANCFORT. 

» Sur l'appel de la part de M. Jules Fah, bourgeois et né-
gociant en cette ville, défendeur et demandeur reconvention-
nel contre son épouse, Caroline-Sydonie-Laurence, née Greis-
ber, demanderesse et défenderesse à ladite demande recon-
ventionnelle (de prccs. 7 curr.) il a été décrété ce qui suit : 

Soit communiqué pour la publicité (communicelur ad noti-
eiam). 

• Le Tribunal n'admet pas les preuves que la demande-
resse et la défenderesse à la demande reconventionnelle avait 
été appelée à faire par décision du 8 du mois dernier, et at-
tendu que, non seulement la plainte portée par elle a paru 
sans fondement, mais encore que la fuite de ladite défende-
resse, que son époux a fait valoir à l'appui de sa demande re-
conventionnelle, ainsi que, la contumace (conlumaeia, résis-
tance à justice) de l'épouse contrairement au deuxième mem-
bre du décret du 18 juin 1843, ne sont pas justifiés sur tous 
les points; en conséquence, conformément aux intimations 
comminatoires du décret du 28 juin 1845, il' a été respecti-
vement rendu le jugement dont la teneur suit : 

» 1"> La demanderesse est déboutée de sa demande, et con-
damnée à se tenir tranquille. 

» 2° La demanderesse et défenderesse à la demande recon-
\entionnelle est déclarée malicieuse calomniatrice, et à son 
égard la séparation quant au lit et à la table (quoad thorum 
et mensam) est prononcée entre les parties la vie durant; et 
à l'égard du défendeur et demandeur reconventionnel, le 
mariage est dissous entre les parties quant au lien (quoad 
vinculum). 

* Décrété au Tribunal civil de la ville libre de Francfort, le 
8 décembre 1843. 

» Le greffier, Docteur VOIGT. » 

Aujourd'hui, M. Fah et M"" Fah se présentaient devant 

la 1" chambre du Tribunal pour demander qu'il fût pro-

cédé à la liquidation des valeurs qui leur appartiennent en 

France. 

M' Àrago a soutenu la demande de M. et de M*" Fah, 

qui a été combattue par M. l'avocat du Roi Anspach. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

* Le Tribunal, 
» Attendu que les Tribunaux français sont principalement 

et essentiellement institués dans l'intérêt des régnicoles; que 
ce n'est pas facultativement qu'ils connaissent ou peuvent 
connaître des contestations privées qui s'élèvent entre étran-
gers, surtout alors que ces contestations ne se rattachent à 
aucune mesure de police, d'ordre public, ou à des mesures 
d'urgence ; 

» Attendu que les époux Fah sont étrangers, la femme 
devant nécessairement suivre la condition do son mari , et 
que le débat soumis à l'appréciation du Tribunal ne peut , 
par sa nature ni par ses élémens, rentrer dans aucun cas 
d'urgence ou d'exception prévue par la loi ; 

» Attendu que le Tribunal doit d'autant moins user dans 
la circonstance de la faoulté de statuer sur la contestation , 
que la demande tend à ce que le jugement du 8 décembre 
1843, rendu par le Tribunal de Francfort, soit rendu défini-
tif et exécutoire en France , et que les parties soient ren-
voyées à liquider leurs droits, parce qu'en effet les disposi-
tions consacrées par ce jugement sont contraires aux lois 
françaises, et qu'ordonner la liquidation serait les reconnaî-
tre et les consacrer indirectement; 

» Attendu, en outre, que les parties étant majeures et maî-
tresses de leurs droits, peuvent procéder à l'amiable au rè-
glement de leurs intérêts privés sans le secours ni l'assis-
tance de la justice ; qu'il leur appartient de les régler ou faire 
régler dans le lieu où le jugement prédaté a été rendu, de 
manière à ce que la liquidation soit conforme aux lois du pays 
et aux prescriptions dudit jugement; 

j Attendu que de tout ce qui précède, il ressort que le 
projet de jugement arrêté entre les parties, et présenté au Tri-
bun* 1, doit être écarté; 

» Par ces motifs, se déclare incompétent, renvoie la cause 
et les parties devant les juges qui doivent en connaître, dé-
pens compensés. » 

Mais l'irrégularité de l'avertissement donné a l'accusé ne 
pouvait avoir d'autre eiîet que d'empêcher te cours du délai 
de cinq jours de l'article 296, et comme aucun des moyens 
de nullité spécifiés par l'article 299 n'était articulé contre 
l'arrêt de renvoi, ce premier moyen a été écarté. Sur le se-
cond moyen, la Cour de cassation a jugé qu'il n'était pas 
constaté qu'il v ait eu interruption dans les débats. Aussi la 
Cour, sur le rapport de M- le conseiller Brière Valigny, et les 
conclusions de M. l'avocat-général Delapalme, a rejeté le 

pourvoi de Larbès. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du & juin. 

HORAIRE. EXERCICE SANS BREVET. 

L'édit du 28 février 1723 sur l'exercice de la profession de 
libraire, abrogé par la loi du 2 mars 1791, n'a été r-emis 
en vigueur ni par le décret du 5 février 1810, ni par la loi 
du 21 octobre 1814. 

L'article il de celle dernière loi prohibe bien l'exercice de la 
profession de libraire sans serment et sans brevet, mais ne 
prononce aucune peine contre les conlrevenans. 

Ces solutions résultent di l'arrêt que nous rapportons, 

et qui a été rendu sur les plaidoiries de M' Quétand, avo-

cat du sieur Kinne, appelant, et de M* Cliaix-d'Est-Ange, 

avocat des sieurs Garnier et Fontaine, intimés. 

Voici dans quelles circonstances cette décision est in-

tervenue, par infîrmation d'un jugementde police correc-
tionnelle : 

Lambert, relieur, avait vendu au sieur Kinne des livres 

que les sieurs Garnier et Fontaine lui avaient confiés, 

raison de sa profession. Poursuivi pour cet abus de con-

fiance, il fut condamné, par jugement de la 6' chambre du 

Tribunal de la Seine, sur la plainte des sieurs Garnier et 

Fontaine. Cette plainte avait compris dans les poursuites 

le sieur Kinne, à l'égard de qui la complicité d'abus de 

confiance ne put êlre soutenue, qui fut renvoyé sur ce 

point, mais condamné, comme ajant exercé, sans autori-

sation la profession de libraire, a 500 francs d'amende. 

Ses livres ayant été confisqués, d'après les dispositions 

de l'édit du 28 février 1723, que le Tribunal appliqua, 

Kinne fut condamné à payer 3,000 francs aux sieurs Gar-

nier et Fontaine, parties civiles intervenantes. 

Mais sur l'appel, et conformément aux conclusions de 

M. l'avocat-général Boulloche, a infirmé le jugement et 

rendu l'arrêt suivant : 

» Considérant que si, de l'instruction et des débats, résulte 
la preuve que Kinne a, notamment en 1843, exercé la profes-
sion de libraire sans être breveté ni assermenté, l'édit du 28 
février 1723, qui, par son art. 4, punissait d'une amende de 
500 fr., de confiscation et de punition exemplaire, virtuelle-
ment abrogé par l'art. 2 de la loi des 2-17 mars 1791, n'a été 
remis en vigueur ni par le décret du 5 février 1810, ni par 
la loi du 21 octobre 1814 ; 

» Que si l'art. 11 de la loi du 21 octobre 1814 prohibe le 
même fait, aucune peine n'est prononcée en cas de contra-
vention, soit par cet article, soit par aucun autre de la même 
loi ; 

» Qu'ainsi, aux termes de l'art. 212 du Code d'instruction 
criminelle, le prévenu doit être renvoyé... ; 

» Infirme, et renvoie Kinne des fins de l'action publique. » 

recto et le verso de la feuille restante, de manière à ce 

que la signature du sieur Rascol fût à la suite de cet acte 
auquel elle paraîtrait appartenir.

 ( 

Les circonstances suivantes prouvent, dit l'acte d'ac*-

cusation, que les faits se sont passés de cette manière : 1* 

la quittance arguée de faux est écrite sur du papier por-

tant le filigrane de l'empire et une partie du mot impé-

rial-^ or, lus actes de 1814 étaient écrits sur du papier au 

timbre impérial ; 2* la feuille de papier sur laquelle est 

écrite la quittance a été détachée d'une feuille plus gran-

de. H est évident, en effet, que teus les côtés eu ont été 

préparés avec des ciseaux, comme le prouvent la netteté 

des lignes et une petite langue de papier restée d'un côté 

que l'on n'a pas coupé jusqu'au bout ; 3* si l'on suppose 

là deuxième feuille de la pièce de comparaison séparée de 

la première et coupée au-dessous de la cote, on obtien-

dra un carré long de la dimension de la quittance ; 4* le 

pli transversal qui se trouve ordinairement au milieu des 

papiers pliés, est déplacé dans là quittance ; 5* la signa-

ture est à gauche, tandis que le sieur Rascol signait à 

droite; 6" enfin il est ordinaire, quand on donne un 

blanc-seing, de signer à la fin ou vers le milieu des pa-

ges, et non en tête, comme sur la quittance arguée de 

faux. 

A ces circonstances matérielles , l'accusation ajoute 

comme preuves de la culpabilité d'Abbal, l'invraisem-

blance des motifs auxquels cet accusé attribue la préten-

due libéralité du sieur Rascol, et la remise d'un blanc-

seing qui pouvait compromettre toute la fortune de ce 

dernier ; les différentes versions par lesquelles l'accusé, 

possesseur de la signature Rascol, cherche à préparer 

l'opinion publique ; la fausseté de ses dires touchant sa 

dernière visite au sieur Rascol, laquelle n'a duré que cinq 

ou six minutes, temps insuffisant pour rédiger la quit-

tance ; l'ordre donné le lendemain de cette visite par le 

sieur Rascol de continuer les poursuites, et enfin la tardi-

veté de la production de cet acte de libération, avec le-

quel l'accusé aurait pu arrêter, dès le principe, des frais 

qu'il avait laissé s'élever à la somme énorme de 1,800 fr. 

Aces charges accablantes, que répondait l'accusé? 

11 disait que l'accusation, bâtie sur les prétendues invrai-

semblances du système de la défense, était elle-même un 

fait des plus inexplicables ; qu'en effet Àbbal, dont les 

biens étaient grevés d'hypothèques qui en absorbaient 

la valeur, n'avait aucun intérêt à éteindre par un crime la 

créance du sieur Rascol, et qu'alors même qu'il aurait eu 

cet intérêt et l'idée du faux qu'on lui impute , il n'aurait 

pu le commettre de la manière indiquée par l'accusation, 

les actes sous seing privé dè 1814 ayant été brûlés lors de 

la passation de l'acte public de 1828. 

Cette destruction était niée par le neveu du sieur Ras-

col, qui avait stipulé pour son oncle dans l'acte de 1828 ; 

mais son intérêt à faire annuler la quittance litigieuse de-

vait faire écarter son témoignage. Enfin, pour démontrer 

la réalité de la remise du capital de sa créance, Abbal 

produisait des quittances d'intérêts antérieures à 1828, sti-

pulant la réserve de ce capital, et des quittances posté-

rieures à cette époque, qui ne contenaient plus cette ré-
serve. 

Les longs débats de cette affaire ne se sont terminés 

qu'à une heure fort avancée de la nuit. Déclaré coupable, 
„„.,.„ „:.»»„„!»„»., „i»^ t J> ui • 

façon singulièrement incommode. Nous : 

compte du jugement et de l'arrêt qui ont autorisé 

de Pans a construire. Mais, malgré les décisions de t ;' llle 

liée, M. Chabanne a persisté à ne pas faire un —- •
 JUS

~ 
en avant. 11 a prudemment battu en retraite 
V A 1 1 n _ f• î n n on li.uro.,.,i * »_ i _ r. î ■» ' 
volte-face en tournant toùteTa" façade deTsl maiLl fjU 

côté de la rue du Dauphin. "<aiso
n

 du. 

Aujourd'hui, Mme veuve Ricord, locataire rrrinrm i 
de la maison voisine, de l'ancien hôtel de Breteuil 

tuée rue Rivoli, 22 bis, avait assigné la ville dè p
 S

'~ 

devant le Tribunal civil , pour la faire condamner à i"
3 

payer la somme de 6,000 fr. à titre de dommages-in té ■ 

Elle prétendait, par l'organe de M* Bochet, que là viTl i" 
Pans n'avait pas seulement usé de son droit, mais qtf ff 

en avait abusé en élevant ses constructions devant la
 n 

priété de M. Chabanne, avec une lenteur inouïe. L
a
 Sjî* 

de Paris espérait, par ces retards calculés, forcer ),[ PL. 

banne à acheter son terrain. Mais elle a eu affaire, à 

propriétaire opiniâtre, '.qui menace de prolonger sa rés^ 
tance indéfiniment. ls~ 

Mais le Tribunal (1" chambre), présidé par M. D
Ur

. 

tin, après avoir entendu M* Boinvilliers, avocat dp
3
?" 

ville de Paris, et M" Marie, avocat de M. Chabanne 

pelé en garantie, a jugé que si la dame veuve Ri
co
^ 

avait éprouvé un préjudice, ce n'était pas le fait de 1 

ville de Paris, et que celle-ci, en élevant ses constn 

tions, n'avait fait qu'user de son droit. En conséquenc^ 

le Tribunal a débouté la dame veuve Ricord de sa d
6

' 

mande, et a décidé qu'il n'y avait lieu de statuer sur V 
demande en garantie de la ville de Paris à l'ésarH A* 

JUSTICE CIIOUNELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 6 juin. 

PARRICIDE. — PEINE DE MORT. — REJET. 

Un arrêt de la Cour du 19 avril 1844 a cassé l'arrêt de la 
Cour d'assises des Vosges qui avait condamné à la peine de 
mort Claude Thouvenin, déclaré coupable de parricide sur 
la personne de Laurent Thouvenin son père. (Voir la Ga-
tette du 20 avril.) Par suite de cette première cassation, l'af-
faire a été renvoyée devant la Cour d'assises de la Meurthe, 
qui prononça aussi contre Claude Thouvenin la peine de 
mort. Un nouveau pourvoi a été formé par le condamné. Mais 
la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Romiguières, après 
avoir entendu M» Lanvia, chargé d'office de soutenir le pour-
voi, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Del'apalme, a rejeté le pourvoi. 

PEFSB DE MORT. — CASSATION. — PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. — 

MENTION D'UNE RÉPONSE DE L'ACCUSÉ. 

Un arrêt de la Cour d'assises de la Dordogne, du 25 avril, 
arcondamné François Clergeaud à la peine de mort, comme 
complice d'empoisonnement commis sur le mari d'une fem-
me avec laquelle il entretenait des relations adultères. Cler-

POURVOI EN CASSATION. 

COUR D'ASSISES. 

violation -
qui en prescrivant la rédaction a un proces-verbal des dé-
bats, interdit à peine de nullité d'y faire mention des répon-
ses des accusés ; or, le procès-verbal des débats dressé par 
le greffier de la Cour d'assises de la Dordogne constate que la 
co-accusée de Clergeaud a déclaré, sur l'interpellation du pré-
aident, qu'elle persistait dans sa rétractation. Cette énoncia-

tion relatait évidemment une réponse ayant trait au fond du 
procès et à la défense des accusés. Aussi, la Cour, sur le 
rapport de M. le conseiller Mérilhou, et les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme, a cassé l'arrêt de la 
Cour d'assises de la Dordogne. 

NOTA . Jugé, le 2 janvier 1840, qu'il y a nullité lorsque le 
procès-verbal des débats mentionne qu'un accusé, interrogé 
par le président, a renouvelé ses aveux. (V. Devilleneuve et 

Carette, t. 40, 1" partie, p. 76.) 

— ARRÊT DE MISE EN ACCUSATION. — 

, — INTERRUPTION. 

Jean Larbès, négociant, condamné par arrêt de la Cour 
d'assises de la Loire, du 27 avril dernier, à la peine de dix 
ans de travaux forcés avec exposition, comme coupable de 
banqueroute frauduleuse et d'un grand nombre de faux en 
écriture privée, s'est pourvu en cassation. 

M« Lanvin, avocat du demandeur en cassation, a proposé et 
développé les deux moyens ainsi formulés: 

1» Violation des articles 296 et 299 du Code d'instruction 

criminelle, et entrave au droit de défense, en ce que le pré-
sident de la Cour d'assises, interrogeant l'accusé postérieure-
ment à l'arrêt de renvoi, p

a
 averti du droit qu'il avait de 

demander la nullité de la procédure, tandis que, d'après les 
articles précités, ce n'est pas contre la procédure, mais seu-
lement contre l'arrêt même de renvoi, et pour des causes 
inhérentes à cet arrêt, que l'accusé est admis à se pourvoir 

en nullité; , „_ 
»• Violation de l art. 55o du même Code, en ce que le 27 

avril au matin, avant de reprendre les débats commencés 
la veille il a été procédé au tirage des jures appelés à con-
naître dè l'accusation portée contre un sieur James, qui de-
vait passer en jugement après Larbes, ce qui a constitue, non 
une simple suspension des débats, mais une interruption sé-

vèrement prohibée par ledit art. 353. 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

Présidence de M. Jac. 

Audience duî5 mai. 

ABUS DE BLANCS "SEINGS. 

Devant la Cour est un homme d'envion soixante ans, 

dont la mise annonce qu'il appartient à une classe plus éle-

vée que celle qui peuple habituellement le banc des ac-

cusés. Il déclare se nommer Jean-Barthélemy Abbal, pro-

priétaire-cultivateur à Saint-Pierre-des-Cats (canton do 

Camarès). H a exercé la profession d'horloger. Le crime 

qui lui est imputé appartient à la dangereuse catégorie 

des faux, et dénote autant d'audace que d'habileté. 

Voici les principaux faits qui sont résultés de l'acte 

d'accusation et des débats : 

Abbal devait au sieur Rascol, curé de Saint-Pierre-des-

Cats, la somme de 10,000 francs, qui s'était formée d'em-

prunts successifs constatés par divers actes sous seings 

privés, dont le plus ancien remontait à l'année 1814. Par 

acte public dn 26 mai 1828, reçu par Me Peyre-Cadias, 

notaire à Saint-Affrique, cette dette fut convertie en une 

renie perpétuelle de 500 francs. Les annuités n'étant pas 

payées avec exactitude, Abbal fut menacé d'expropria-

tion, et cette instance était déjà si avancée qu'on était à 

la veille de la lecture du cahier des charges, lorsqu'à 

la date du 2 août dernier Abbal produisit à l'audience 

une quittance sous seing privé du sieur Rascol, qui le 

libérait de l'intégralité de sa dette et lui donnait main-

levée de toutes les inscriptions hypothécaires, à la charge 

par lui de payer seulement les frais exposés. 

Chacun s'étonna qu'Abbal, ruiné et accablé de dettes, 

eût payé des sommes si considérables. Abbal, signataire 

des conclusions prises par son avoué, donna sur la posses-

sion de cetle quittance l'explication suivante : 

Lorsqu'en 1829, .un an après les actes authentiques, 

j'allai payer la première annuité de la rente au sieur Ras-

col, je me plaignis des frais considérables qu'il avait occa-

sionnés à mon père et à moi, en exigeant des actes pu-

blics. Il me répondit alors : « Soyez tranquille, vous ne 

savez pas ce que je vous réserve. » Deux ans après je lui 

demandai l'explication de ces paroles bienveillantes; et il 

me dit alors que les théologiens n'étant pas d'accord sur 

la manière dont on peut percevoir les intérêts d'une som-

me , il avait l'intention de me remettre le capital de la 

somme que mon père et moi lui devions lorsqu'il aurait 

reçu de nous 10,000 fr. au moyen des intérêts; et pour 

me donner un gage de la sincérité de sa promesse, il me 

remit sa signature en blanc, m'autorisant à en faire usage 

pour ma libération dès que j'aurais accompli la condition 

qu'il y avait attachée. C'est ce que j'ai fait le 19 juillet 

dernier. Ce jour-làje me rendis à Sainte-Eulalie, et comp-

tai au sieur Rascol la somme de 600 fr., qui complétait la 

somme de 10 000 fr.; puis, sous ses yeux, et de son con-

sentement, je traçai au-dessus du blanc-seing qu'il m 'a 
vait confié la quittance que je produis. Elle fut passée en 

secret, parce qu'il ne voulait pas que ses neveux et sa 
nièce en eussent connaissance. 

Le sieur Rascol, qui était certain de n'avoir remis au-

cun blane-seing à Abbal, dénia d'abord la signature de la 

quittance ; mais une vérification d'experts en établit la 

vérité, et dès lors il fallut rechercher comment elle se 

trouvait entre les mains d'Abbal. Voici ce qui est résulté 
de cette investigation : 

Lors de la passation de l'acte public de 1828, les actes 

sous seings privés de 1814 furent représentés. Ces actes 

étaient écrits sur une feuille double de papier timbré, 

bien que le corps de l'écriture ne remplit que le recto de 

la première feuille ; ils étaient, en un mot, parfaitement 

conformes à un acte sous seing privé produit aux débats 

comme pièce de comparaison, et portant constitution d'une 

renie de la part du sieur Bonnelen faveur du sieur Rascol 

Cette similitude allait jusqu'à reproduire la cote avec la 

signature qui' se trouvait sur le verso de la deuxième 

faille de la pièce de comparaison. Abbal a donc pu déta-

cher la seconde feuille de l'un des actes sous seing privé 

qui furent annihilés en 1828, et, coupant le haut de cette 

feuille où se Levait la cote, écrire la quittance sur le 

avec circonstances atténuantes, d'abus d'un blanc-seing 

qui ne lui avait pas été confié, Àbbal a été condamné à 
cinq années d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE 

(Présidence de M. Turbat.) 

Audience du 6 juin. 

(6° ch.). 

CONDAMNATION POUR CONTREFAÇON. — PUBLICITE ORDONNÉE 

PAR L'ARRÊT. DIFFAMATION. 

Par suite d'un procès en contrefaçon intenté par la dame 

Bourbonne contre les sieurs Petit et Demarson, une con-

damnation était intervenue contre ces derniers , et il avait 

été ordonné que le jugement de condamnation serait in-

séré dans deux journaux. Les sieurs Petit et Demarson, 

prétendant que la dame Bourbonne avait excédé les limi-

tes de cette publicité, l'ont assignée en diffamation. Voici 
le texte du jugement intervenu : 

Le Tribunal, 

Attendu que la plainte en diffamation intentée par Petit 
et Demarson repose sur les deux griefs suivans : 

» 1° Extension donnée à la publicité dans l'arrêt, telle 
qu'elle avait été délimitée par la Cour royale; 

» 2° La circulaire mise en tête de l'arrêt lui-même; 
» Attendu, sur le premier fait, que cette excessive publi-

cité peut bien être considérée comme un fait dommageable 
pour les sieurs Petit et Demarson, en ce qu'elle étend à leur 
égard les effets de la condamnation encourue; mais que, dans 
les circonstances de la cause, cet excès ne saurait constituer 
le délit de diffamation; 

> Sur le second fait : 

> Attendu que la circulaire dont s'agit, répandue publi-
quement et à profusion par la dame Bourbonne, a été rédi-
gée dans une intention méchante, et qu'elle contient en réa-
'ité des imputations qui sont de nature à porter atteinte à 
l'honneur et à la considération des sieurs Petit et Demarson; 
que le commentaire exagéré d'un jugement a surtout cela 
de dangereux qu'il vient se joindre à une décision judiciaire 
comme pour lui emprunter une partie de son autorité, alors 
que cette décision devait se produire inaltérée et sans addi-
tion ; 

« Condamne la dame Bourbonne à 50 francs d'amende et 
à l'insertion du jugement dans deux journaux au choix de 
Petit et Demarson; 

« Condamne la dame Bourbonne aux dépens.» 

Chabanne. T
 ég3rd de 

— M. Dupin, homme de lettres, est auteur d'une co-

médie en trois actes, ayant pour titre Zitelle, et qui
 a

 été 

reçue par le comité de lecture de l'Odéon, le 14 décembre 

1842. Depuis cette époque, M. Dupin a fait de vains ef 

forts pour obtenir la représentation de sa pièce. M. Lireux" 

directeur de l'Odéon, a d'abord motivé son retard sur l
e 

succès de Lucrèce, puis sur le succès de Pierre Landais 
et du Laird de Dumbicky. Assigné devant le Tribunal de 

commerce par M. Dupin, il a répondu que le tour de Zi-
telle n'était pas. arrivé ; que l'auteur ne lui avait remis ni 

le manuscrit ni les rôles, et que le délai d'une année fixé 

par son traité avec la commission des auteurs dramatiques 

pour la représentation des ouvrages reçus devait être 

augmenté de trois mois, durée de la clôture de l'Odéon 

pendant l'été. Malgré ces raisons, développées par M' 

Walker, agréé de M. Lireux, et sur la plaidoirie de M' 

Amédée Lefebvre pour M. Dupin, le Tribunal, présidé par 

M. Bertrand, a autorisé M. Dupin à retirer sa pièce de-

l'Odéon, et condamné M. Lireux en 1 ,200 f. de dommages-

intérêts, conformément à l'article 13 du traité de la com-
mission des auteurs dramatiques. 

A la même audience, le Tribunal a rendu un jugement 

semblable au profit de M. Destigny, auteur d'une pièce 

intitulée : La Nièce d'un Roi. M. Destigny se trouvait 

vis-à-vis de M. Lireux dans la même position que M 
Dupin. 

— Le 21 février dernier, la 8* chambre de police cor-

rectionnelle décidait ( V. Gazette des Tribunaux du 22 

février 1844), que le fait de cracher à la figure de quel-

qu'un constituait le délit de coups volontaires, prévu et 

réprimé par l'article 311 du Code pénal. M. Bardet, qui 

par application de cette théorie, avait été condamné à six 

jours de prison, pour avoir, le 28 novembre 1843, craché 

au visage de M. Guichard, dans le passage des Panoramas, 
a interjeté appel du jugement rendu contre lui. 

Sur la plaidoirie de M" Bazenarie, son avocat, la Cour 

après une assez longue délibération en la chambre du 

conseil, a, contrairement aux conclusions de M. Boulloche, 
avocat-général, infirmé le jugement de 1" instaace, en ce 

qu'il avait mal apprécié le caractère légal du fait reproché à 
M. Bardet; et, par son arrêt, elle l'a condamné à trois jours 

de prison, comme s'étant rendu coupable des outrages 

prévus par les articles 605 et 606 du Code du 3 brumaire 
an IV. 

CHRONIQUE 

PARIS , 6 JUIN. . 

— La Chambre des députés a annulé de nouveau au-
jourd'hui l'élection de M. Charles Laffitte. 

— Au commencement de l'audience de la 1" chambre 

de la Cour royale , M. le premier président Séguier, en 

vertu d'une délégation de M. le grand-chancelier de la 

Légion-d'Honneur, a procédé à la réception de M. Crois-

sant , substitut du procueeur du Roi à Paris, nommé che-
valier de l'ordre. 

— M. Chabanne est propriétaire^ de l'ancien hôtel de 

Breteuil, situé à l'angle de la rue du Dauphin et de la rue 

de Rivoli. Devant cet hôtel, existait sur la rue Rivoli une 

bande de terrain domanial cédée à la ville de Paris , à la 

condition, prescrite par un arrêté des consuls , d'établir 

des constructions régulières et symétriques. Depuis lors , 

on s'est mis à l'œuvre , et la rue Rivoli présente aujour-

d'hui un ensemble dont la magnificence n'a rien d'égal 

dans aucune ville du monde. La rue Rivoli, toutefois, à y 

regarder de bien près, n'est pas encore entièrement ache-

vée. Le propriétaire de l'ancien hôtel de Breteuil, M. Cha-

banne, a refusé d'acheter la bande de terrain appartenant 

à la ville, et que celle-ci avait offert de lui vendre depuis 

plusieurs années. Puis, il a fait construire une façade en 

retraite qui brisait la symétrie des lignes de la rue Rivoli. 

La ville de Paris , usant alors de son droit dans toute sa 

rigueur, a fait élever devant l'ancien hôtel de Breteuil un 

rideau de pierre qui dérobe à M. Chabanne l'air et la vue 
des Tuileries dont il jouissait auparavant. 

Un procès s'est engagé entre la ville de Paris et M. Cha-

banne, qui se plaignait d'être clos et muré chez lui d'une 

— Depuis longtemps une vive inimitié existait entre 

deux jeunes gens de seize ans, les nommés Racine, com-

positeur d'imprimerie, et Hesse, monteur en cuivre. Cha-

que fois qu'ils se rencontraient, ce qui arrivait souvent, 

puisqu'ils demeuraient dans le même quartier, ils se dis-

putaient, s'injuriaient, et en venaient souvent jusqu'aux 

voies de fait. Depuis quelques mois ils étaient convenus 

d'en venir à un duel régulier à coups de poing, lorsque, 

ie 16 avril dernier, ils se trouvèrent face à face àw
à
 la 

rue. Racine était accompagné d'un de ses camarades, du 

même âge que lui, nommé Charpentier ; Hesse avait avec 

lui trois de ses amis, les nommés Lacambre, Ç>onnemainet 
Gadroy. 

On échangea d'abord quelques propos insultans, et on 

passa bientôt aux voies de fait. Les camarades de Bacine 

et de Hesse prirent plus ou moins fait et cause dans la 

querelle. Hesse porta à Charpentier quelques coups d'une 

baguette qu'il tenait à la main ; Charpentier, furieux de 

cette agression, tira de sa poche un couteau et en porta 

plusieurs coups à son adversaire, entre autres un coup à 

l'abdomen, qui produisit une blessure dont le caractère 

parut d'abord présenter beaucoup de gravité. Cependant 

Hesse, transporté à l'hospice, en sortit le 6 mai parfaite-
ment guéri. 

Tandis que Charpentier et Hesse étaient aux prises, 

Racine, de son côté, s'attaquait à Bonnemain et à Gadroy, 

auxquels il portait des coups de pied dans les jambes, et 

qui n'évitèrent des voies de fait plus graves qu'en prenant 
la fuite. 

En conséquence de tous ces faits, Charpentier et Ra-

cine furent renvoyés en police correctionnelle, et ils com-

paraissaient aujourd'hui devant la 6e chambre. 

Un jeune avocat stagiaire se lève pour présenter la dé-

fense de Charpentier. M. le président l'interrompt bientôt 

en déclarant que la cause est entendue, et prononce un 

jugement qui condamne Racine à six jours d'emprisonne-

ment, et Charpentier à un mois de la même peine. .' 

Le défenseur : J'avais encore quelques moyens à faire 

valoir à l'appui de la défense. Je demande acte au Tribu-

nal de ce que la défense n'a pas été complète. 

M. le président Turbat : Au nombre des devoirs dont 

les magistrats sont vivement pénétrés, se trouve en pre-

mière ligne la liberté de la défense. Audiencier, ramenez 

le prévenu; et vous, défenseur, recommencez et complète
1 

votre plaidoirie. 

Le défenseur présente quelques nouvelles observations? 

et demande pardon au Tribunal si l'intérêt de son client 

et l'espoir d'obtenir pour lui un acquittement Vont en-

traîné à quelques paroles que le Tribunal peut avoir pri-
ses en mauvaise part. 

M. le président : Le Tribunal ne peut que maintenir 

son jugement, et Vous féliciter sur les paroles que v60* 
venez de faire entendre. 

— Après force déménagemens, M. Nollet, honnête ren-

tier, avait enfin trouvé un logis convenable pour lui, sa 

femme, ses enfans, ses chiens et ses fleurs. Deux: ans « 

louvoya pour obtenir un bail du propriétaire ; il l'obtint 

enfin au mois d'avril de l'an dernier". Nanti de son trois, 

six, neuf, le voilà, cirant, frottant, collant du papier, ajus-

tant des armoires, des devants de cheminée, se livrant a 

tous les embellissemens locatifs d'un homme qui .a 

vingt-quatre heures par jour à dépenser. Surtout, il _
s01

~ 

gnait sa terrasse, terrasse de premier étage, gracieu»» 
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, feuilles du gobéa se uétachent coquette-

^Xetïbonheur : M. Nollet en fit parade, il 

où les 

Beaucoup portèrent envie à son logis, et en 
d J i in nrix olus élevé. Au premier qui se présenta, 

r|pondit sans trop hésiter, qu'il -

'e F P
. second, il se mit à réfléchir; au troisième, _ 

»_ ;i et lut trouver 

y avait 

, qui lui 

^posait un moyen de résiliation, il sourit, 

sa P
£ame Jules, lui dit-il, je ma plais à croire que vous 

" ,,ne honnête femme. — Monsieur est bien oon. — Je 
ê

- toujours de -même nour vous; vous avez toute 
serai 

nia 
vous devez 

confiance, mais il faut y répondre. Vous savez que 

m'obéir en tout ce que je vous commande. 

;e
 que monsieur aurait à se plaindre de moi? 

■"" v
on

. î« vous dis que vous avez toute ma confiance, 

r /tout' Madame Jules, n'oubliez pas que je vous ai 

iours' recommandé d'être complaisante et polie avec 

î° locataires. — Monsieur sait bien que la politesse est 
n élément. — Oui, madame Jules, il faut être poli avec 

1110
 locataires, je vous le recommande encore une fois, 

&e
 tous, excepté cependant avec celui de la terrasse. — 

? 1 monsieur du premier? — Précisément. —• Pourquoi 

A ne ça, monsieur ? — Madame Jules, vous êtes ma con-
°
 rge

 Vous avez toute ma confiance ; j'ai des raisons 
C1

 rticulieres pour m' exprimer ainsi. Vous ne lui porterez 

P. ni ses journaux, ni ses lettres, vous lui ferez atten-

5
 e

&
]e cordon, vous Vous comprenez, n'est-ce pas? — 

rjj moment que c'est la volonté de monsieur, monsieur 

peut être tranquille. » _ 
Eu effet, après cette conversation, 1 honnête propriétaire 
uvait g

tre
 tranquille ; il connaissait sa portière, il avait 

semé'
en

 bonne terre, le grain devait fructifier. Et le len-

demain M. Nollet regardait sa pendule et trouvait les jour-

naux en retard ; il descendit à la loge, et passant la tête 

dans le vasistas, il les demanda le plus poliment du monde. 

Mme Jules, fidèle à la consigne, lui répondit par des in-

jures qui continuèrent les jours suivans. 

Le' désolé rentier venait aujourd'hui épandre ses dou-

leurs devant le Tribunal correctionnel , où il faisait citer 

Mme Jules, comme auteur, et le propriétaire comme civi-

lement responsable, d'une foule de détails parmi lesquels 

figure une menace de manche à balai, 

'je ne nie pas , a dit la portière , avoir répondu à mon-

sieur : mais pourquoi qu'il passe devant une femme le cha-

peau sur la tête , qu'il demande le cordon tout sec, et 

qu'une fois il m'a retiré brusquement son journal des 

mains, que j 'en étais au beau milieu d'un assassinat. 

Sur vingt-un témoins assignés, cinq sont entendus ; plu-

sieurs déposent avoir su de la portière que c'était par l'or-

dre de son propriétaire qu'elle traitait ainsi la terrasse, 

le propriétaire est appelé à la barre. 

M. le président : Les débats établissent que vous avez 

eu connaissance de la mésintelligence survenue entre vo-

tre portière et le plaignant ; vous en avez été témoin plu-

sieurs fois, et vous n'avez pas interposé votre autorité. 

Le propriétaire, souriant : Vous concevez, Messieurs, 

que je ne puis pas entrer dans les querelles de mes loca-

taires et de ma portière. 
M. le président : Mais si ; c'est vous, et vous tout par-

ticulièrement que cela regarde. Vous êtes signalé comme 

le moteur de cjtte espèce de cabale montée contre le plai-

gnant ; le dossier indique que vous avez renvoyé d'autres 

portiers parce qu'ils étaient trop polis. 

Le propriétaire : Oh! Monsieur, je ne pense pas. 

Une voix dans l'auditoire : Si, vous m'avez renvoyé 

moi et ma femme. Vous m'avez dit de faire des émeutes 

au monsieur du premier ; j'ai pas voulu, j'ai dit à ma 

femme : « Fais tes paquets, » et nous avons parti. S'il 

faut manquer à la délicatesse pour exister honorablement, 

vaut mieux pas de porte. 

Cela dit, le Régulus du cordon reçoit les applaudisse-

mens de l'auditoire, et la portière est condamnée à 30 fr. 

d'amende, dont le propriétaire reste responsable, ainsi 

que des dépens. 

— L'instruction de l'affaire de la rue du Pot-de-Fer-

Saint-Marcel, dite affaire de la Tour de Nesle , est termi 

née. Plusieurs des inculpés ont été mis en liberté, la 

prévention à leur égard n'étant pas établie; huit ont été 

renvoyés devant la Cour d'assises, et sept devant la 

police correctionnelle. Ces derniers prévenus comparaî-

tront mercredi prochain devant la 6* chambre, sous l'in-

culpation de coups et d'outrage3 _à la pudeur. 

— M. Roret, libraire, rue Hautefeuille, 10 bis, nous 

prie d'annoncer qu'il est tout à fait étranger au procès des 

Frais Mystères de Paris, jugé hier par le Tribunal de 

commerce. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. —■ La nouvelle de l'emprisonnement de 

M. O'Connell a produit une très grande agitation dans les 

différentes villes de l'Irlande; mais nulle part le peuple ne 

manifeste de disposition au désordre. Une requête a été 

adressée an lord-maire de Dublin pour qu'il eût à convo-

quer un meeting du conseil municipal, afin d'adresser à la 

reine une demande en grâce. Le lord-maire, qui est un 

membre de la société du Rappel, a fixé mardi pour le jour 

du meeting. 

La Société du Rappel, présidée maintenant par M 

O'Brien, a adressé une circulaire au peuple irlandais pour 

l'engager à la paix et à la persévérance. M. O'Connell re-

çoit dans sa prison les visites de sa famille et de ses amis 

Son chapelain y est allé dimanche lui dire la messe, et a 

adressé aux journaux une lettre datée de dimanche, se 

fond jour de la captivité. 

On croit que l'appel pourra être porté devant la Cham-

bre des lords dans dix jours. 

dans un autre esprit, et se proposa d'atteindre un autre 

but. Si dès les premiers siècles elle ne lit point défense 

d'avoir recours aux épreuves dans les cas douteux , c'est 

qu'alors elle était faible, et qu'elle avait à lutter contre des 

peuplades immenses maintenant cette coutume parce 

qu'elle avait été celle de leurs aïeux. 

Saint Augustin, se moquant avec raison des païens, qui 

prétendaient connaître l'avenir en consultant les livres des 

poètes, ouvrait au hasard les Epîtres de saint Paul, sup-

posant qu'il y trouverait des révélations sur sa propre des-

tinée (1). Grégoire de Tours, blàmmt ceux qui s'adon-

naient aux oracles pour connaître les arrêts du destin, 

interrogeait lui-même les livres saints pour le même mo-

tif, et il trouvait fort naturel que Mérovée, fils de Chilpé-

ric, eût consulté les Psaumes, le Livre des Rois et les 

Evangiles, pour savoir s'il serait élu (2). Les chefs de l'E-

glise, en agissant ainsi, voulaient détourner le peuple des 

superstitions païennes, et transformer eux-mêmes ces su-

perstitions pour les détruire ensuite. 

La lecture des légendes, les récits des miracles, servi-

rent à maintenir les épreuves dans les Gaules et dans 

l'Italie. Ce qui se passait chez les Germains pour les af-

faires criminelles se passait chez nous dans le même cas, 

et en matière de religion. Les chrétiens étaient obligés de 

subir avec succès les épreuves de l'eau et du feu pour 

prouver aux païens la divinité du christianisme. Cette cou-

tume est très ancienne: on la trouve en vigueur dès le 

second siècle de l'ère chrétienne. Démôtrius, qui fut fait 

évêque d'Alexandrie après avoir été marié, voulant prou-

ver qu'il avait toujours vécu avec sa femme comme avec 

une sœur, fit jeter au feu les vêtemens de sa compagne ; 

on les y laissa quelque temps, et quand on les retira du 

foyer ils n'avaient reçu aucune atteinte. Une épreuve 

semblable fut faite au quatrième siècle par l'épouse de 

saint Simplice, évêque d'Autun, qu'on avait mise en ac-

cusation parce qu'elle ne pouvait se résoudre à quitter la 

chambre nuptiale ; l'épreuve fut couronnée de succès, et 

les assistans émerveillés, dit Grégoire de Tours, deman-

dèrent et reçurent le baptême (3). Au cinquième siècle, 

saint Brice, évêque de Tours, étant faussement accusé de 

la naissance d'un enfant dont on ne connaissait point la 

mère, se justifia devant le peuple en portant, sans se brû-

ler, des charbons ardens jusqu'au tombeau de saint Mar-
tin. 

Dans les disputes en matière d'orthodoxie , c'était sou-

vent une des parties qui demandait à subir l'épreuve, afin 

de montrer à son adversaire que le bon droit était de son 

côté. Théodore- le-Licteur , qui vivait au sixième siècle, 

nous apprend qu'un évêque orthodoxe, ne pouvant répon-

dre aux subtilités d'un évêque arien, lui proposa de se 

jeter avec lui dans le feu, et de s'en rapporter à la Provi 

dence pour savoir de quel côté était la saine doctrine 

"arien, qui ne se croyait pas incombustible , refusa net ; 

mais le catholique, qui tenait sans doute beaucoup à sa 

proposition, se précipita au milieu des flammes d'un bû-

cher, et continua la discussion, au grand étonnement de 

son adversaire. Un autre orthodoxe, ne pouvant parvenir 

à convaincre un hérétique, jeta son anneau dans un bra-

sier, et quand il le vit rougi il dit à son antagoniste : « Si 

tu es animé de la même foi que moi, retire cet anneau, et 

garde-le dans ta main. » L'hérétique ne se pressa pas 

d'obéir. Alors le catholique fit sa prière , s'empara de 

l'anneau, le passa à son doigt, et le garda jusqu'à ce qu'il 

fût refroidi. On sait que sainte Guiborat, recluse de Soua-

be, et d'autres saints , ont soutenu leur innocence par de 

semblables épreuves. On sait aussi que saint François 

d'Assises, selon le rapport de saint Bonaventure, offrit au 

chef des infidèles de se jeter dans le feu pour prouver 

l'excellence, la sainteté, la divinité du christianisme. 

Ces épreuves, que l'on considéra ensuite comme des 

miracles, étaient encore en usage au onzième siècle, lors-

qu'il s'agissait d'hérésie. C'était souvent par l'épreuve du 

feu qu'on terminait les discussions les plus importantes. 

Nous allons rapporter la fameuse cérémonie qui eut lieu à 

Florence en 1067, et qui, par le courage et la foi de Pierre, 

surnommé Ignée, fit remporter aux catholiques une vic-

toire éclatante sur les partisans de Simon-le-Magicien. 

L'hérésie faisant chaque jour de nouveaux progrès, il fut 

convenu qu'on aurait recours à l'épreuve du feu pour dé-

cider les clercs et le peuple à fuir la simonie. On choisit, 

malgré les défenses de l'évêque, un moine nommé Pierre, 

pour subir l'épreuve. Les catholiques et les hérétiques 

dressèrent deux bûchers larges de cinq pieds et hauts de 

quatre pieds et demi; on y mit le feu, et quand ils furent 

entourés de flammes, le moine ôta sa chasuble, prit une 

croix, fit sa prière, et d'un air inspiré il entra dans le fèu 

et marcha gravement au milieu des deux bûchers. La 

foule inquiète et tremblante le vit bientôt paraître de l'au-

tre côté : le vent de la flamme agitait ses cheveux, soule-

vait ijon aube, et faisait flotter son étole et son manipule ; 

mais il ne portait aucune trace de brûlures. — Le peuple, 

vaincu par ce miracle, abjura l'hérésie. 

Ces épreuves miraculeuses, dont nous n'avons pas à 

analyser les résultats ou les causes, sont rapportées par 

des témois oculaires, par des historiens dignes de foi 

de l'eau bouillante, il commençait par entendre une 

messe ; puis l'eau était exorcisée par un prêtre qui répé-

tait cette prière, que nous traduisons textuellement : « Je 

t'exorcise pour que si cet homme est innocent du crime 

dont on l'accuse, la pitié de Dieu le délivre ; mais s'il est 

coupable et s'il ose témérairement plonger sa mtin dans 

ton onde, je prie le Tout-Puissant qu'il daigne se déclarer 

contre lui, afin que tout homme apprenne à craindre le 

nom du Seigneur. » Il récitait encore d'autres prières qui 

faisaient allusion au changement de l'eau en vin, aux noces 

de Cana, à la délivrance miraculeuse des trois enfans je-

tés dans la fournaise. Cette cérémonie religieuse termi-

née, on soumettait l'accusé à l'épreuve de l'eau bouillan-

te. La cérémonie qui précédait l'épreuve de l'eau froide 

offrait quelques différences avec celle que nous venons de 

rapporter. Nous trouvons dans les Mémoires de Tré-

voux (1) la description d'un manuscrit écrit au douzième 

siècle et qui n'existe sans doute plus aujourd'hui. 

Dans ce manuscrit se trouvait une instruction sur l'é-

preuve de l'eau froide, dont nous citerons quelques pas-

sages. Lorsque le prêtre qui célébrait la messe avait com-

munié, il se tournait vers l'accusé et lui disait : Âdjuro 

te homo. Il le suppliait par tout ce qu'il y a de plus sacré 

de ne point s'approcher de la table sainte s'il était coupa-

ble. Il le faisait communier, et s'écriait à haute voix en lui 

présentant l'hostie : « Que le corps de Jésus-Christ fasse 

'épreuve de ta sincérité. » Puis , il l'aspergeait d'eau bé-

nite. D'autres prêtres le conduisaient à l'endroit où l'é-

preuve devait avoir lieu ; le doyen d'entre eux exorcisait 

l'eau, en lui recommandant de rejeter l'accusé et de le lais-

ser surnager s'il était coupable ; il se tournait ensuite vers 

le patient, et lui ordonnait de ne pas aller au fond de l'eau 

s'il était vrai qu'il n'eût pas commis le crime dont on l'ac-

cusait. On entonnait les Litanies, et quand elles étaient ter-

minées on liait l'accusé en peloton et on le précipitait dans 

la rivière : s'il allait au fond du fleuve, il était déclaré inno-

cent; mais s'il restait à la surface de l'eau, il était reconnu 

coupable, et exécuté. Si au lieu d'être une épreuve c'était 

un supplice, le peuple regardait comme innocent le mal-

heureux qui ne s'engloutissait pas sous les eaux. Grégoire 

de Tours en cite un exemple : Une femme accusée d'adul-

tère fut condamnée à être jetée dans le fleuve. A cette nou-

velle le peuple accourt; on mène la coupable sur le pont, 

on lui attache une pierre au cou, et on la précipite dans 

l'onde, tandis que le mari la poursuit de ses injures. Mais 

il se trouva sous les eaux un point (stilum) qui accrocha 

la corde, soutint la femme, et l'empêcha d'aller au fond (2). 

Le peuple croyant à un miracle, proclama hautement l'in-

nocence de l'accusée. 

Il y avait plusieurs sortes d'épreuves ; la plus douce 

était celle de la croix : on la trouve ordonnée dans le capi-

tuîaire que Charlemagne fit à Héristal en 779. L'accusa-

teur et l'accusé devaient y être soumis : ils se tenaient ce-

bout devant une croix, et celui qui tombait le premier 

perdait sa cause. Cette épreuve était déjà en usage quand 

Charlemagne l'autorisa , car nous la voyons employée en 

775, au sujet d'une contestation qui s'était élevée entre 

l'évêque de Paris et l'abbé de Saint-Denis. Chaque partie 

produisit ses actes et ses titres pour établir son droit; mais 

on aima mieux s'en rapporter au jugement de la croix. 

Deux individus se tinrent donc devant la croix de l'autel les 

bras étendus ; mais le champion de l'évêque eut moins de 

force et de persévérance que ses adversaires, et la ques-

tion fut décidée en faveur de l'abbé.En l'an 806, Charle-

magne, dans la Charte de division, concéda à cette épreuve 

le privilège de mettre les parties d'accord s'il s'élevait des 

discussions sur les limites du royaume. « Si l'on ne peut 

terminer le différend par le témoignage des hommes, que 

la volonté de Dieu et la vérité soient indiquées par le ju-

gement de la croix (3). » Cette épreuve ne dura que fort 

peu de temps. Louis-le-Débonnaire interdit cet usage, qui 

insultait, disait-il, à la passion de Jésus-Christ. 

Les épreuves du fer chaud et de l'eau bouillante furent 

très communément employées depuis le cinquième siècle 

jusqu'au treizième, pour donner la preuve d'un fait ou la 

justification d'un crime; de là est né le vieil adage : J'en 

mettrais ma main au feu. 

L'épreuve du fer chaud, qu'on appelait le jugement du 

feu, avait lieu de diverses manières. Quelquefois on pre-

nait à la main un fer rouge, qu'on portait à quelque dis-

tance : ce fer était désigné par le mot latin vomer, parce 

qu'il ressemblait exclusivement à un soc de charrue. D'au-

tres fois on marchait pieds nus sur des lames de fer rougies 

ou l'on entrait la main dans un gantelet de fer chauffé à 

rouge qui allait jusqu'au coude. 

L'épreuve de l'eau bouillante consistait à plonger le 

bras dans une cuve remplie d'eau chaude, et à y retirer 

un anneau, un clou, ou une pierre. Les juges réglaient, 

selon la gravité des causes, à quelle profondeur on devait 

enfoncer la main dans la cuve : elle devait y entrer quel-

quefois jusqu'au poignet, d'autres fois jusqu'au coude, et 

même à la profondeur d'une aune. Les serfs, les vilains, 

les roturiers étaient obligés de faire l'épreuve par eux-

mêmes ; mais les personnes de condition noble pouvaient 

se faire remplacer par d'autres dans cette périlleuse ex 
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Ceux qui nient d'une manière absolue la possibilité de ' périence. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que ceux qui 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 4 de ce mois, la douloureuse histoire de Louis-Joseph-

Honoré Houilliez, ancien instituteur à Salp*rwick, qui, 

^ictimc d'une erreur judiciaire, a été envoyé au bagne de 

foulon, et qui, mis une seconde fois en jugement après 
la découverte du véritable coupable, vient d'être acquitté 

Par la Cour d'assises de la Somme. Nous avons dit que 

Par suite de la condamnation qu'il avait encourue, ce 

malheureux père de famille se trouvait aujourd'hui dans 

' a "lisèr» la plus profonde. Nous étions certains d'avance 

iUe 'es sympathies de la charité ne lui manqueraient pas, 

nous accueillons avec empressement la demande qui 

*^U8 est faite de recevoir dans nos bureaux les souscrip-
ll°ns destinées à une telle infortune. 

M- le comte de Chateauvillard, 40 fr. 

Suisse, 10 M. 
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ces épreuves miraculeuses ne tiennent pas assez compte, 

selon nous, de la foi qui animait alors les fidèles. On a 

crié au charlatanisme quand on avait sous les yeux des 

exemples non moins curieux, non moins extraordinaires. 

Qui empêchera les phénomènes produits par la catalepsie 

et le magnétisme ? On est étonné de voir des évêques ma-

nier du fer rougi ou passer pieds nus sur des charbons 

ardens, et l'on sait cependant que les convulsionnaires 

du dernier siècle se faisaient clouer sur des croix sans 

jeter un seul cri, se meurtissaieut le corps avec des barres 

de fer sans pousser un seul soupir ; et à l'heure où nous 

écrivons ces lignes, il y a des médecins qui sont con-

vaincus qu'on peut frapper, torturer, opérer des person-

nes tombés dans l'état magnétique sans qu'elles en res-

sentent la moindre douleur. 

Le clergé, en autorisant, dès le premier siècle, la pra-

tique des épreuves pour juger les affaires criminelles, 

pensait que les mêmes miracles se renouvelleraient, que 

Dieu interviendrait constamment pour sauver le juste et 

punir le coupable, et que la conscience de l'homme inno-

cent, cette puissance morale qui enfante des prodiges, 

lui donnerait une force surnaturelle capable de supporter 

toutes les souffrances. Le concile tenu à Lilleborme en 

1080 fit un canon qui approuvait le jugement du fer 

chaud (4). Les prélats qui assistaient à l'assemblée tenue 

en 885 parle roi Arnoult, décrétèrent que dans toutes les 

eau ses douteuses on ferait subir aux accusés les épreuves 

du fer rougi (5). 

Celui qui était soumis aux épreuves entrait dans l'égli-

se et était assisté d'un prêtre. Voici le récit abrégé d'une 

de ces curieuses cérémonies, d'après les textes authenti-

ques que nous trouvons dans l'excellent ouvrage de Mlle 

de Legardière (6). Quand un accusé devait subir l'épreuve 

1) Confess., cap. 12. 
|2) Ilisl. Franc. ,Y\b. 5, cap. 14. 
7ii tilor. coitfcssor., cap 70. 

Si ferri judicium fuerit judicatum, ante matrem Ec-

olesiam terminetur. 
j(3) In causis dubiis examen per ferrum candens. Ltg. Sa-

lie, tit. LV. 
(0) Théorie des Lois politiques de la monarchie française, 

t. VU. Cet ouvrage, peu connu, sans doute parce qu'il est 
d'une femme, est ordonné avec une rare sagacité et renfer-

me de précieux renseignemens. 

se brûlaient étaient considérés comme coupables, et que 

ceux qui n'éprouvaient aucune douleur étaient déclarés 

innocens. 

Quand l'épreuve avait été ordonnée, la main de celui 

q.ui devait toucher le fer chaud ou plonger dans la cuve 

d'eau bouillante était enveloppée et scellée, « de peur 

que, par des préparations, l'accusé n'arrêtât la vertu du 

feu. » (4) 

Au moyen de ces épreuves une femme pouvait justifier 

la mémoire de son époux mort sous le poids d'une accu-

sation capitale, ou condamné injustement. Le comte de 

Modène ayant été décapité pour avoir entretenu des rela-

tions criminelles avec l'impératrice Marie d'Aragon, fem-

me d'Qthon III, sa veuve, pour prouver que son infortu-

né mari n'avait joué qu'un rôle semblable à celui de Jo-

seph auprès de l'épouse de Putiphar, prit le fer chaud 

jusqu'à trois fois, et le porta ensuite sur sa tête ; l'inno-

cence du comte de Modène fut proclamée par tous les as-

sistans; et son accusatrice, quoique fille du roi d'Aragon, 

fut brûlée vive par ordre de l'empereur. Sainte Cuné-

gonde, femme de saint Henri, dit le Boiteux, empereur 

d'Allemagne, étant accusée d'adultère, se justifia en pre-

nant dat-is ses main» des fers brûlans comme elle aurait 

pris un bouquet de fleurs. Edme, mère de saint Edouard, 

roi d'Angleterre, prouva qu'elle n'entretenait aucune re-

lation avec l'évêque de Wiucester en passant, dit un au-

teur, sur cinq contres de charrue ardens. 

Outre les épreuves de la croix, du fer chaud, de l'eau 

froide et de l'eau bouillante, 11 y avait encore celles du 

morceau judiciel et du tournoiement du pain. La premiè-

re consistait en un morepau de fromage ou de pain d'or-

ge que le juge donnait à un homme accusé de vol, pré-

tendant qu'il lui serait impossible de l'avaler s'il était cou-

pable ; de là est venue celte locution populaire : Manger 

le morceau, pour dire : dénoncer la vérité. L'épreuve du 

tournoiement du pain était plus difficile, et il n'est pas aisé 

de comprendre comment ellejpouvaitservircontre lescqu-: 

pables. Le juge demandait que si l'accusé était coupable 

le pain se tourniit en rond, et qu'il restât, au contraire, 

1) Août 1711, pages U15 et"l416^ 
2) De glor. martyr., cap. 70. 

(5) Judicio crucis, Dei voluruas et rerum veritas inqui-
ratur. 

(•4) Histoire de Bretagne du P. Lobineau, 

dans sa forme primitive si l'accusé était innocent, 

lisons cependant dans de vieilles chroniques que l'on 

plusieurs fois le pain se tourner en rond, « ce qui estait 

un indice certain delà culpabilité de l'accusé. » 

Les épreuves étaient admises par les lois des Francs, 

Stliens et Ripuaires, des Frisons, des Lombards lorsque 

les preuves manquaient à l'accusation. D'après la loi sa-

lique, si un Franc, après avoir dépouillé un Romain, ne 

pouv tit trouver de conjurateurs (1), il devait subir l'é-

preuve de l'eau bouillante (2). Un incendiaire qui se trou-

vait dans le même cas subissait aussi l'épreuve de l'eau 

bouillante (3). Daas une addition que Clnliebert et Clo-

taire firent en 593 à la loi salique, il est dit que l'individu 

en condition libre accusé de vol, en sera jugé coupable 

s'il ne sort pas victorieux de l'épreuve du feu (4). Selon 

la loi Ripuaire, si un Franc avait été mis en accusation, il 

devait se justifier par le sort ou par le feu (5). Si quelqu'un 

était-cité devant le Tribunal pour répondre de la faute 

commise par son esclave, il était jugé coupable si la main 

de son esclave avait été endommagée par le feu (6). 

Quand un Franc ripuaire était obligé de se porter cau-

tion pour une personne qui avait pris la fuite, il devait 

prouver son innocence par le feu (7). Ces épreuves, ou ju-

gement de Dieu, avaient alors un tel crédit, que les Lom-

bards s'en servaient toutes les fois que l'accusation n'était 

pas bien prouvée, et que Charlemagne,. dans son Capitu-

laira de 808 voulut qu'on y ajoutât une foi entière et qu'on 

n'eût aucun doute sur leur efficacité (8). Louis-le-D^bon-

naire partagea les mêmes erreurs ; il ordonna en 819 que 

tout esclave qui se brûlerait en subissant l'épreuve de l'eau 

bouillante, serait mis à mort (9). Dans les Capitulaires de 

ces deux rois on trouve les épreuves ordonnées quand il 

s'agissait d'un vol de bestiaux, et que la partie civile (si 

Me qui causam quœril) n'avait pas voulu recevoir le ser-

ment du prévenu. Souvent il arrivait'que le prévenu, 

quoique de condition libre, ne pouvait prêter serment : 

c'était lorsqu'il avait été flétri par quelque condamnation^ 

alors la loi ne lui laissait d'autres moyens de justification 

que les épreuves. « Si quelqu'un, après avoir été jugé à 
mort aété gracié,est-ilditdansun des capitulaires de Char-

lemagne, il ne pourra plus prêter serment, il sera forcé de 

s'en déférer au jugement de Dieu » (10). 

Les épreuves judiciaires furent en vigueur pendant ies 

dixième, onzième et douzième siècles. Mais l'Eglise, pre-

nant chaque jour plus d'autorité, s'imposa la mission d'a-

bolir ces anciens et absurdes usages. Le concile de Latran, 

tenu en 1215, sous la présidence d'Innocent 111, défendit 

sous les peines les plus sévères la justification par l'eau 

bouillante, par l'eau froide et par le fer chaud (11). Saint 

Louis, adoptant sans restriction les décisions de ce con-

cile, condamna les épreuves. Philippe-le^Bel , marchant 

sur les traces de saint Louis, rendit une ordonnance con-

tre ces pratiques superstitieuses. Malgré les condamnations 

de l'Eglise et les édits des rois, les épreuves ne furent point 

entièrement supprimées. « Philippe-le-Bel , dit Pasquier, 

ne peut y apporter de bon ordre qu'il ne faut , puis après 

contraint d'y donner quelque relasche • tant a de tirannie 

sur nous une coustume de longue main enracinée dans 

un pais (12;. » 

Au quatorzième et même au quinzième siècle, l'usage 

des épreuves s'était perdu : les historiens du temps n'en 

font aucune mention, tandis qu'ils relatent avec détail les 

supplices de la torture. Au seizième siècle, l'épreuve de 

l'eau froide reparaît, non pour juger ou purger de l'accu-

sation les hérétiques, les voleurs et autres criminels, mais 

uniquement pour connaître les sorciers. Il ne faut pas 

confondre cette époque avec les questions de l'eau dont 

nous avons parlé dans notre Histoire de la Torture. L'é-

preuve par l'eau froide était un jugement, et non une in-

terrogation. On ne soumettait pas à cette épreuve l'accusé 

pour le forcer à confesser son crime. On voulait seulement 

arriver à la connaissance du sorcier. Ainsi on prétendait 

que tout individu, homme ou femme, possédé du diable, 

devait être plus léger qu'un autre, et par conséquent ne 

pouvait enfoncer dans l'eau, lors même que les membres 

eussent été liés et qu'on lui eût attaché une pierre au cou, 

comme cela se pratiquait fréquemment. 

Nous devons dire, pour l'honneur de notre nation, que 

cett absurde coutume prit naissance en Allemagne, au 

milieu du seizième siècle ; il est vrai qu'elle passa plus 

tard chez nous ; mais elle ne fut jamais adoptée par les-. 

Parlemens. Les Allemands l'empruntèrent sans doute aux 

anciens peuples de la Scythie, qui, selon Pline, croyaient 

que les fascinateurs (ou magnétiseurs) n'enfonçaient point 

dans l'eau. Cette croyance remonte à la plus haute anti-

quité. Grégoire de Naziance nous apprend que les Celtes 

faisaient subir les mêmes épreuves à leurs nouveaux nés, 

et qu'ils ne prenaient soin que de ceux que les eaux 

n'engloutissaient pas. Claudien parle ainsi de cette cou-

tume : Et quos nascentes explorât gurgite Rhenus. 

Le premier auteur qui fit connaître l'épreuve par l'eau 

froide est Wier, dans son Traité de prœstigiio Dœmonum, 

publié en 1568. Ilblâmacet usage et prouvason inefficacité 

mais un autre savant, Scribonius, donna la contre-partie 

du travail de Wier, dans le but sans doute de flatter les 

préjugés populaires. Cet ouvrage fut réfuté avec beaucoup 

de science et d'esprit par Newaldset par le célèbre juris-

consulte Godelmann. 

Les juges étaient dans l'incertitude, lorsque Rickius 

prétendit prouver par des faits que l'épreuve de l'eau 

froide devait être maintenue : il cita un grand nombre 

d'exemples à l'appui de son système, et remporta la vic-
toire. 

Dans les dernières années du seizième siècle l'épreuve 

par l'eau froide n'était pas encore introduite en France, 

puisque Bodin dans sa Démonomanie, publiée en 1580, dit 

que pour les procès faits aux sorciers « le juge ne doit 

pas imiter ceux d'Allemagne, qui font lier lôs deux pied» 

et mains à la sorcière, et la mettre doucement sur Ueau, et 

si elle est sorcière elle ne peut aller à fond. » Le livre de 

Bodin, qui obtint en France, dès son apparition, un im-

mense succès, contribua à l'introduction de l'épreuve par 

l'eau. En 1594, cette épreuve était employée par les 

juges do la Champagne. 

Nous lisons dans une sentence datée du 15 juin de cette 

même année : « Que les accusés de sorcellerie seraient 

tondus, et ce fait, qu'ils seraient conduits à la rivière pour 

(1) C'est-à-dire des parens ou des amis de l'accusé qui ve-
naient déposer en sa faveur. 

(2) Si... Romanum Franco... expoliaverit... juratores non 
potuerit învemre... ad inium ambulat. 

(3) Si quis casa aliéna... ineenderit... se juratores invenire 
non potuent, ad inium ambalit. 

(4) Si homo ingenuus in furto inculpatus, ad ameum pro-
vocatus ineenderit, quantum inculpatur furtum comportât. 

VÀ '£
 A 'gnem •Seu ad sortem se excusare studeat. 

(G) Si servus in ignera manum miserit, et laHam tulerit 

fer.
 6JUS

'
 COlHi

"
et

'
 de fu,t0

 *
ervi

 culpabdis jul 

saiÏstSdeït
1 Pr0vincia Ri

P"aria... ad ignem... se excu-

Ut omnes judicio Dei credant absque dubitatione. 
W Si proprius servus hoc commiserit, judicio aquœ fer-

ventis examinetur utrum hoc sponte an se defendendo feois-
M.et sinianns ejus exusta fuerit, interticiatur. 

(10) lost quam quisquead mortem fuerit judicatus neo 

m sacramentum recipiatur; sed undèalii juraredebent, ipse 
au judicium Dei e;<aininatidus accédant. 

(11) Ne quispjam purgationi fqiia;, vel frigidae, seu ferri 
ca,ient,

s
,
 rUum cujus hbet beneQ

i
cuosis

 ■* 

AVHI. 

(12) Recherches delaFrance
t
lis. IV, ch. I. 

iuipendant, art. 
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y être jetés, selen la coutume pour éprouver le sortilège.» 

Au commt nccmtnt du dix-septième siècle, l'épreuve par 

l'eau froide était en usage non seulement dans la Cham-

pagne, mais encore dans les pays d'Anjou et du Maine, 

dans la Lorraine, la Bourgogne, etc. 

Cette coutume, prenant chaque jour plus d'extension 

rn France, éveilla l'attention des Parlemens. Paris prit 

l'initiative, et son exemple fut suivi par les autres Cours 

du royaume. Louis Servin, avocat du Boi, plaida au nom 

de la raison humaine contre ces pratiques superstitieuses 

qui conduisaient au bûcher un grand nombre d'innocens 

accusés de sorcellerie ; son, éloquent plaidoyer triompha 

des préjugés populaires, et l'épreuve de l'eau froide fut 

expressément défendue par arrêt du Parlement de Paris, 

donné en l'audience de la Tournelle le 1" décembre 1601 . 

E. B. 

L'Opéra donne, aujourd'hui vendredi 7, la 144
e représen-

tation de la Juive; les principaux rôles seront remplis par 
MM. Marié, Eerdinand-Prévôt, Serda, Canaple, Octave, M 1"" 
Dobré et Méquillet. 

— A l'Opéra-Comique , ce soir, spectacle demandé; il se 

compose de la Perruche, Fra Diavolo et le Bal du sous-pré-
fel, quittaient attiié avant-hier une foule innombrable. 

— L'Odéon donne ce soir Antigone , au bénéfice de M llc 

Bourbier : récompense décernée au talent. 

— Le Carlin de la marquise, avec Arnal ; Dagobert à V Ex-
position, la Polka en province et la Veille du Murage, atti-
reront, comme de coutume, ajourd'hui vendredi, la foule au 

Vaudeville. 

 Zélia la danseuse soutient sa vogue au Gymnase ; la 
Tante Bazu, par Delmas; le Cadet de famille, par Tisserand 
et MUe Nathalie, et George et Thérèse, par M11" Chéri, com-
pléteront l'attrait du spectacle. 

La livraison de mai de la Revue pittoresque contient : 1» 

G ABRIEL LAMBERT , par Alexandre Dumas , roman que la li-
brairie doit publier en deux volumes in -8° au prix de 15 f. ; 
2° la POLKA , musique hongroise; 5° une Nouvelle d'Hector 
Berlioz; 4° une Revue du Salon de 1844, et une quinzaine 
de gravures inédites. Cela peut paraître prodigieux, mais cela 
est et parle plus haut que toutes les réclames. La propriété 
de ce numéro se vend moins cher que la location de ce qu'il 
renferme ne coûterait dans un cabinet de lecture. N'est-ce 

nas avoir trouvé le moyen de détruire la contrefaçon belge; 
?t la librairie, en entrant dans nue pareille voie, u attein-
drait-elle pas une immense et juste popularité en pénétrant 
dai s tontes les classes de la société? La Revue pittoresque 
pâ rat an prix de 6 fr. par an, depuis le 1er décembre

 der 
nîer C'est le journal le plus grand, le plus beau et le meil-

leur marché possible. 

— Le succès de la Maison rustique ayant dépassé tout ce 
nue l'on avait pu prévoir, a été pour son auteur un puissant 
encouragement de satisfaire au vœu unanimement exprimé 
par ses souscripteurs, en ajoutant aux quatre .volumes qui 
composent ce grand et bel ouvrage, un nouveau traité sous 
le titre d'Encyclopédie d'Horticulture. La Maison rustique , 
ainsi complétée par un 5

e
 volume , ne laisse désormais rien 

à désirer et satisfait pleinement aux besoins de l'époque, où 
l'agriculture et l'horticulture déminent tous les intérêts. 

 Les Prodiges de l'industrie, tel est le titre d'un petit vo 
lume qui vient de paraître chez Aubert, place de la Bourse, 
et qui passe en revue, de la manière la plus comique , tou-
tes les inventions plus ou moins merveilleuses qui figurent 
à l'Exposition de 1844. 

Ce spiritual volvme est dû à la plume de Louis Iluart, plus 
piquant encore cette fois que dans ses Physiologies, qui ob-

tinrent tant de succès il y a deux ans P,.»J-

dusirie sont ornés de 80 v'ignetteT 
caricaturistes. F s Partners 

Aus.i cet amusant petit volume sera-t-il le tari, â 
obligé de tout visiteur à l'Exposition , et prelfdra-f-,1 

dans toutes les poches à côté du livret grave et officiel. 

Kpectacisa dn 7 juin. ' 
OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Le Mari à la Campagne, — 1760 

OPÉRA-COMIQUE . - La Perruche, — le Bal, - Fra Diavoln 
ODEON. — Antigone. '"vuio. 

VAUDEVILLE .—-Le Carlin, Dagobert, la Polka, la Veille 
VARIÉTÉS .— La Meunière, Chevalier de Grieuon les Siw-, 
GYMNASE . -George et Thérèse, le Cadet, Zélia, la' Tamê& 
PALAIS-ROTAL. — Frère Galfàtre, le Troubadour omnibus 
PURTE-ST-MARTIN. — La Main droite, 1844 et 1944. 

GAITÉ. — Toupinel, Jacques. 
AMBIGU. — Jeanne 

CIRÛUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Pierrot, — La Pendule, — La Polka, — lesW 

FOLIER. — Les Petits Métiers de Paris, Claire. Le Tribnn 't 
LUXEMBOURG .— La Maison, la Fiancée du Proscrit, la Sirèn 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. rené. 

Phll
U)p« 

Aux Bureaux, rue Neuve-Saint-Augustin, 37, à Paris; 

et chez les principaux Libraires 6 e LIVRAISON. 
PAR M. M 

EIAI1SE NIAS g 

REVUE PITTORESQUE. 
Paris. 0 fr. par an.—Province, 9 fr. 

Avis divers. 

Taffetas l>pcrdHel 
EN ROULEAUX , JAMAIS EN BOITP ' 

Ado >lés par la généralité des médecin. 
L un épispaslique pour entrelenir t.arflï, 

ment les VESICATOIRfcS , l'autre 'airain ' 
sant pour panser les CAUTÈRES,

 fa
n

s H
J" 

mangeai.-on. Serre-bras, compresses », 

LEPERDR1KL, Faubourg-Montmartre ,',
 C

' 

A s centimes Ii liouteii 

«Oman en DEUX VOMMES in-«§, publié en un seul numéro illustré de la KEVCE PITTOMES^UE. 

• 8 1 fil il 

La BEVUE PITTORESQUE est le ournal le plus beau, le plus grand et le meilleur marché possible! elle parait 
au lommuiccmeut de chaque mois, depuis le \" décembre dernier 

La 11 vraisou de mai, contenantes pages in-4° (132 colonnes), renferme, outre GABRIEL LAMBERT illustré : 

TJne 3POXKA, musique de JULIEN, avec gravure; 
Un PENSIONNAIRE DE ROME, nouvelle illustrée d H ECTOR BERLIOZ; 

Et UNE GRAVURE d'un sujet du Salon de 1844' 

perfectionnée par CHAGNKT, pharmacien 
rue Si Honoré, 350. Le paquet pour vins! 
bouteilles ■• i tr. Très forie pour vin „. 
Champagne et limonade gazeuse : I tr. 5a 1. 
Forte remise aux marchands. (AIT.) ~ 

MAISON RUSTIQUE BU XIXE S 
Publiée en cinq vol. in-4° avec plus de 2500 grav. — Prix : 5* 

ouvrage complet 

59 fr. 30 eent. 

PAHIS. A la Librairie agricole de la HAIHOX RUSTIQUE, quai Halaquais. 19. 

ES mOVIKCÏ , CHEZ TOCS LES LIBRAIRES ET COR RESrOHD AMTS Dr COMrTOIR CKHTRÀI, DE LA LIBRAIRIE. 

SIECLE 
59 fr. 50 c. 

MISE EN VESTE DU TOME V ET DERNIER PRIX 

P
*e ENCYCLOPEDIE lï'HO UT i C U LTU11E voiu.» 

CHAQUE VOLUME : TERMINÉ PAR 

12 francs. LE CALENDRIER DU JARDINIER, DU FORESTIER ET DU HAGNANIER 
Avec SOO gravures représentant les instruments, plantes, fleurs, légumes, arbres, serres, modèles 

de jardins, bâtiments ruraux, etc., etc. 

Couru (l'agriculture, par le Comte DE GASPARIN , pair de France, in-8 de 736 pages 7 
•Unlde de» propriétaire» de biens ruraux. aSïermés, par le C le

 DE GASPARIN , in-8. 1 

Guide des propriétaires «le bleus soumis au métayage, et culture de. la garance, 

du safran et de l'olivier, par le Coinle DE GASPARIN ; 1 vol. in-8 
Voyages agronomiques en France, par LULLIN DE CHATEAUVIEUX, 2 vol. in-8 
Ktatdc la production des bestiaux en Allemagne, par MOLL , in-4 . . 
Traite de la culture du mdrier. par CHARREL, t vol. in-;; 
Traite de l'éducation des abeilles, par DE FRARIÈRE , gr. in-18 île 300 p. avec gravures. 
Traite de l'estimation et du partage «les biens-fonds. parNoirtor, t vol. gr. in-18. 
Manuel de l'éleveur de hôtes à cornes, par VII.LEROY, 1 vol. grand in-18 avec gravures. 
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JOI HNAL b'AlilllCilLïllIE PRATIQUE ET DE JARDINAGE 
PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DU D

R

 KIXIO, PAR LES RÉDACTEURS DE LA MAISON RUSTIQUE. 
Un cahier de 50 pages in-4 par mois, avec gravures. — Prix, franc de port, ,13 fr. par au. 

LES PRODIGES 

T 
PAR LOUIS H U A R T, 

80 Yigneites pr Chaiu, Daumier, Maurisset et Yernier. 
Un charmant volume in-32 , imprimé avec le plus grand luxe par Béthune et Pion, 

AUBEBT, ÉDITEUR, ¥>t>i
v

 • 1 lY-fllli*» PAUL MASGANA, 

PLACE DE LA BOURSE. *
 1 1A

 " * AlOtlIt^. GALERIE DE L ODEON , 

BREVET D'INVENTION. 

POMPES HYDROBALISTES 
DE LÀ FABRIQUE DE ESTMII-BAIIM ET C 

ATELIERS DE CONSTUCTION , rue Saint-Pierie-Popincourt, 18. 

Magasins d'exposition et de vente, boulevard Poissonnière, n. 28. 

uds à la fois aspirantes, foulantes et à jet continu, présentent les avantages suivans : Conslruclion solide, ordinairement en 
MI «i tout autre métal, selon la spécialité de leur emploi ; mécanisme simple, inaltérable et sans cuir ni éloupe ; Pose facile à 

tniip" nrofondeurs • Usage instantané contre l'incendie ; Application générale a lous les besoins domestiques et industriels : aui Arrose 
m«r,V /.nuisemens 'irrigations, etc., etc. - Prix inférieur à ctlui des pompes ordinaires, bien qu'elles produisent, à force égale.ui 
S®ÎS^*r&Cnr*RlBto DANS LES ATELIERS.) 

Ouverture de l'Ec»le de Natation (de l'île Saint-Xouig). 
(ANCIENNE ÉCOLE PETIT), quai de Béthune, en regard de l'Entrepôt des Vins. 

Cet Établisse ro»nl, connu si favorablement du public, à cause de sa bonne tenue, de la pureté des eaux, aiusi que pour sa belle 
leine-pau, vient d'être remis a neuf : rien n'a été négligé pour la commodité des baigneurs. 

PAROISSIENS, HEUkESl, 

MA/SOtf>SPECIAL£ 

LIBRAIRIE HETZEL 

%\Riïé Richelieu./*! 

7 6 JF 

SOCIETE ŒN0PHILE. 
Maison de confiance fondée en 1857, 

RUE MONTMARTRE, 171 (près le boulevard), et RUE DE L'ODÉON , 30. 

Vins en cercles» vins en bouteilles. 
-Vins ordinaires et d'entremets de BOURGOGNE, BORDEAUX et MAÇON , en 

pièces, en feuillettes et à la bouteille (rendus franco) à domicile, au prix de 
45 c, 55 c, «5 c la bouteille; 8«. OO et lOOfr. la feuillette; 1*5, 

145 et 165 fr. la pièce. 

Pour les personnes qui habitent la BANLIEUE et la PROVINCE les prix annoncés sont réduits des 
droits d'octroi de Paris, toit 43 fr. par pièce, et 26 fr. par feuillette. — Dans la banlieue l'administration 

fait des envois en paniers de 50 bouteilles ; pour la province les expéditions ne se font qu'en fûts. Dans ce 

cas il suffira d'envoyer un bon sur la poste ou un mandat sur Paris au directeur de la Société œnophile, 

qui fera parvenir la demande par le roulage ou par tout autre voie plus économique qui serait indiquéi 

kiEes frais de transport ne sont pas à la charge de l'administration.) 3 

,ft.5Ï,îwi3ica<ioisfS en justice. 

(BP" Etude de H* BILLAULT, avoué i 
Paris, rue du Marché St Honoré, 3. 

Adjudication, le samedi 15 juin 1844, 

Eli l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, une beure de relevée, 

D 'UNE MAISON 
et dépsndances, sise à Paris, rue de Varen-
nes-Samt-Germain. non encore ni-.noérotée , 
mais devant porter le n» 2 ter ou 6. 

mise à prix: rjo.ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
a» A »' Biliault, avoue poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue du Marché 

Saini-Honoré, 3 ; , . , 
2» A M« Jolly, avoué présent à la vente 

demeurant à Paris, rue Favart, 6 ; 
30 \ M . Ourand-Morimbeau, avocat, de 

meurant à Paris, rue de Lancry, 10. 
(2243) 

âe— Elude de M« LEVIILAIM, avoué, bou-
levard St-Denis, 28, à Pans. 

Vente sur licilaiion , le mercredi 12 juin 

"Èu l'aulienee des criées du Tribunal 
eivil de la Seine, local et issue de la pre-
mière chambre, une heure de relevée, 

I» D une 

Grande Propriété 
sise à Belleville, rue des Monlagaes, divisée 
en trois lots ;les i" et 3' pourront êlre re-

uuis. 
Mises a prix. , 

|« lot, composé d'une maison et d un 

atelier : 7,500 fr. .„ , ,, 
»« lot, composé d'un pavillon et dépen-

d.inces : 5 ,000 fr. ■'.«««-».■■] 
; S« lot, composé d'un grand clos : 12,000 lr. 

El en quatre lots, dont les 1" et 3« pour-

ront être réunis; de 

sises à Belleville, rue des Couronnes, 23 et 

JDeuw Terrains 
te prolongeant derrière lesdiles maisons, 
avant leur entrée rue des Montagnes. 

Mises à piix. 
1er lot, Maison n» 23 : 15,000 ff. 
2« lot, Maison n° m : 4.500 fr. 
3« lot, Terrain adjacent au n" 23 : 4 ,000 

francs. , 
4« loi. Terrain en suite : 5,000 fr. 

'S'adresser pour les renseignemens : 
• " io A Me Levillain , avoué poursuivant, 

boulevard St-Denis, 28 ; 
oo A M« Devin, rue Montmartre, 63 ; 
30 A M e Boissel, notaire, rue de la Chaus-

Dune MAISON, 
sise à Paris, rue de la Cossonnerie, 39, 
Si Sur la mise à prix de 50,000 fr. 

S'adresser if A M« Goiset, avoué pour-
suivant ; 

2» à M" Arehambault-Gujot, avoué pré-
sent a la vente, demeurant i Paris, rue de 
Il Monnaie, 10. (2272) 

tgf Elude de M* JOLLY, avoué à Paris, 
rue Favari, 6, près la place des llaliens. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine , séant au Palais-de-Justice à 
Paiis, local et issue de l'audience ordi-
naire de la première chambre, 

D'une MAISON 

Ventes immobilières. 

9, 3< 

5 
arron-

S
^;™: 'Geoffroy, à Belleville rue de, 

Couronnes, 2j. W > 

•Etude de M« G0IS".T, avoué à Paris
: 

rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication, le samedi ».Jflj«..l.?iîî el.il 
?.n l'audience des criées du Tribunal civil 

delà Seine.au Palais-de-Justice a Pans, 

siluée à Paiis, rue Mazagran, 
dissement. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 12 
juin 1844. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Jolly, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Favart, 6 ; 
2» A S! e Roubo, avoué présent à la vente, 

à Paris, rue Hiéhelieu, 47 bis. (2271) 

îgj— Etude de Me GUIDOU, avoué à Paris, 
rué îieuve-des-Petits-Champs, 62. 

Vente par suite de surenchère, le jeudi 13 

juin 1814, 
En l'audience des saisies immobilières dn 

Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de Justice i Paris, lo-
cal de la première chambre du Tribunal, 
deux heures de relevée, 

D'UN 

situé à Paris, boulevard des Invalides, n. 5. 
Mise à prix, montant de la surenchère, 

117 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» M» Guidou, avoué poursuivant, rue 

Keuve-des-Pe tus-Champs, 62 ; 

20 Me Gaultier, avoué, rue Monlhabor, 12; 
3« M' Kifffer, avoué, rue Christine, 3; 
4» M« Masson, avoué, quai des Orfèvres, 

n. 18. (2257) 

Etude de M. DESPAULX , avoué à 
Paris, place du Louvre, 26. 

Vente sur licilaiion, enlre majeur et mi-
neures, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, le 
samedi 22 juin 1844, une heure de relevée, 

d'an PETIT IIOTEli 
enlre cour et jardin, et dépendances, sis à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Anlio, 3t. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renscigneaiens : 
1° Audit Me Despaulx ; 
2° A M s lîonnel de Lontïchamp, avoué 

présent à la vente, rue de l'Arbre-Sec, 48 
30 A M

1 Mouchel, notaire è Paris, rue de 
la Micliodière, 18. (2273) 

HW" Adjudication en la chambre des no-
taires de Paris, par le rainisiére de Me Henri 
Mertian, l'un d'eux, limardi 11 juin 1814, i 
midi, de 

MBeu.K MAISONS 
nouvellement construites et parfaitement bâ-

| lies, sises à Paris, l'une rue de l'Arcade, 1, 
et l'autre rue de la Madeleine, 24. Ces deux 

J maisons sont élevées sur caves et rez-de-
I chaussée, de cinq étages; elles donnent sur 
\ le prolongement projeté de la rue Chauveau-
j Lagarde, se tiennent par derrière et peuvent 
êlre facilement réunies; chacune de ces mai-
sons est susceptible d'un produit brut de 8 i 
9,000 fr. 

Mises à prix : 
Maison rue de l'Arcade, 1 1 5,000 f . 
Maison rue de la Madeleine, 110. 000 f. 
S'adresser audit Me Henri MERTIAN, no-

taiie, rue Saint-Honoré, 334, dépositaire du 
cahier des charges. (2230) 

A Céder, une ETUDE D'AVOUÉ dans un 
chtf-lieu d'arrondissement, à 10 myriamé-
tres environ de Paris, déparlement de l'Au-
be. La ville doit être traversée par un che-
min de fer. Entrée en jouissance de suite. 

Prix : 25,00a francs. 

Facilités pour le paiement. 
S'adresser i M« Duval-Vaucluse, avocat, 

rue Graoge-aux-Belles, 5. 

Ventes mobilières. 

Adjudication après dissolution de so-
ciété, en l'élude de M« LECOMTE. notaire à 
Pans, rue St Antoine, 201), le lundi 17 juin 
1844. heure de midi, 

DE l'EPiTREPRISE DES 

VOITURES OnMBVN 
de Paris à Montreuil sous-Bois . ensemble 
l'achalandage y attaché et le malérieî en dé-
pendant, lequel comprend cinq voilures de 
10, 12 et 14 places, h bons chevaux, [har-
nais et autres objets. 

Sur la mise a prix de 20,000 fr. 
On traitera à l'amiable avant l'adjudica 

lion, s'il est fait des offres suffi-anles. 
S'adresser pour visiter l'établissement, à 

Paris, rue Saint-Paul, 4 j, et à Montreuil, rue 
du Pré, 65, 

Et pour les renseignemens, 
A Paris, audit Me Lecomte, dépositaire du 

Cahier des charges, 
Et i Me Berrurier, huissier, rue Rambu-

teau, 63. 

conseil de gérance à Iransféier le siége_ de 
la société partout où il le croirait utile, ainsi 
que l'arrêté du conseil de gérance, du 10 
août suivant, qui transfère le siège social à 
Bastia, sont, en tant que de besoin, ratifiés. 
En conséquence , tout encaissement, rem-
boursement et paiement des intérêts des ac-
tions auront lieu à l'avenir au siège social. 

Art. 1. 
L'acte de société de la compagnie Corse, 

signé à Paris, le 28 avril 1840, enregistré à 
Vincennes, le 4 mai suivant, folio 171 à 174, 
recto , cases 3 et suivantes , par Che-
valier, qui a reçu 2 fr. pour consentement 
d'anlenerilé, 5 fr. pour l'acte de société, el 
90 cent, pour décime, est modifié ainsi qu'il 
suit : 

i» M. le comle DE PARSENT cesse d'êlre 
associé responsable, M. Mariano DE BER-
TODAXO le sera seul i l'avenir. 

2. La raison sociale sera désormais BER-
TODAIvO, LAUT1I1ER et Comp. 

3» Le conseil de gérance est supprimé, et 
tous les pouvoirs qui lui étaient conlérés 
par l'acte de société seront exercos exclusi-
vement par le directeur et administrateur-
général. 

4» Les pouvoirs accordés par l'article 24 
audit conseil de gérance sont également 
conférés au directeur et administrateur-gé-
néral, qui pourra même vendre ou échan-
ger les propriétés de la compagnie non se u 
iement jusqu'à concurrence de 4o,ooo fr.. 
mais encore jusqu'à un million de francs, 
sans qu'il ait besoin de remplir les formalités 
établies dans l'article 24 susindiqué, ni d'en 
référer à l'assemblée générale des action-
naires. 

i' Le directeur et administrateur-général 
réglera tout emploi de fonds et fera toute 
opération quelconque, pourvu qu'il ne de 
passe dans aucune d'elles la somme d'un 
million de francs. 

6° En cas de décès du directeur et admi-
nistrateur-général, l'assemblée générale des 
actionnaires aura lieu de droit immédiate-
ment a la simple convocation et diligence 
d'un actionnaire quelconque, et jusqu'à la 
délibération de celte assemblée les simples 
actes d'administration seront valablement 
faits par le concours de deux employés su 
périeurs au moins de la compagnie. 

70 L'assemblée générale annuelle des ac-
tionnaires aura lieu le dernierlundi du mais 
d'avril de chaque année, et elle se tiendra 
ainsi que toule assemblée extraordinaire, 
Bastia, siège de la société. 

La convocation des assemblées extraordi 
naires sera faite par un simple avis inséré 
au moins trente jours avant dans un des 
journaux qui s'impriment à Bastia. 

8* Les délibérations des assemblées ex-
traordinaires ainsi convoquées seront vala-
bles, quel que soit le nombre des actionnai-
res présens ou représentés. 

9» Toutes les diffisullés prévues par l'arti-
cle 40 de l'acle de société seront jugées à 
Bislia par trois arbitres, dont deui seront 
choisis parles pariies, el le troisième sera 
de droit le conseil de !a compagnie. 

10° En cas de désaccord sur le choix des 
arbitres, ils seront nommés d'office par M. 
le président de la Cour royale de Bastia, sur 
simple requête préseniée par la partie la 
plus diligente. Ces arbitres jugeront d'après 
ies formes établies par l'article 46 de l'acle 
de société. 

il» La commission de vérification de 
comptes et surveillance est supprimée. 

Tout actionnai re propriétaire de cinq cents 
actions de capital pourra examiner les livres 
de la compagnie et exercer le droit conféré 
à ladite commission par l'article 32, tilre VI, 
de l'acte de société. 

12o Toute procédure conlre un actionnai-
re sera dirigée à Bastia; à défaut de domicile 
élu, au domicile du procureur du Roi. 

Fait et arrêté à Baslia, les jour, mois el an 
que dessus. 

Signé M. de Bertodano; par procuration 
de M. le comte de Parsent, signé Joseph 
Diaz dei Castilfo: par procuration de M. 
Campana, signé J. Pelogra. 

Enregistré à Bastia, le 30 mai 1844, folio 
68, verso, case i", reçu 5 fr. et 50 c. pour 
décime. Signé Casanova. 

Publié le môme jour, au greffe du Tribu-
nal de commerce de la ville de Bastia, reçu 
pir M. Manolli, greffier. 

Pour copie conforme : 

B BRTODANO, LAUTHIER et C'. 

jusquau il mars 1854; en conséquence, 
les pariies ont déclaré approuver et con-
firmer toules les opérations qu'ils ont pu 
faire concernant ladite société depuis 
ledit jour 14 mars 1844 jusqu'au 4 juin 
courant, pendant laquelle époque la société 
n'avait existé enlre eux que de fait. Le siège 
social est établi à Paris , rue Neuve-de-
Luxembourg, 26. 

Pour extrait, A. DELAMOTTE, (2190) 

Étude de Me CHALE, avocal-agréé, rue des 
F'illes-Saint-Thomas, 13. 

D'un jugement rendu conlradictoirement 
par le Tribunal de commerce de la Seine, le 

8 mai ic44, enregistré. 
Enlre M. Eudoi» BALDOU. docteur en mé-

decine, demeurant aux Thèmes, commune 
de Neuilly. 

Et M. isaac PIGEAIRE, docteur en méde-
cine, demeurant aux Thèmes, rue des Da-
mes, 2. 

Il appert que la société formée enlre les 
partie» par conventions verbales du 21 jan-
vier 18K, pour l'exploitation d'un établisse 
ment ayant pour objet le traitement hydro 
pathique, a élé déclarée nulle. 

Pour extrait: CHALE . (2189) 

Etude de M» MARTIN-LEROY, avocat agréé 
à Paris, rue Tralnée-Sl-Eustache, 17. 

D'un proeès-verbal de l'assemblée géné-
rale des actionnaires fondateurs de la so-
ciété WA1LLE et C", formée à Paris, pour la 
publication d'une Revue nouvelle purement 
catholique, ayant pour tilre le Correspon-
dant, suivant acte sous seings privés, en date 
à Paris, du 10 septembre i<42, enregistré 
et publié. Ladite assemblée tenue le 28 mai 
1844, el le proués-verbal enregistré à Paris 
le 3 juin 1844 ; il a été extrait ce qui suit : 

Les modifications suivantes ont élé ap-
portées aux statuts sociaux ; 

i° Le siège de la société est fixé mainte-
nant à Paris, rue Cassette c, avec faculté au 
gérant de le transporter dans tout autre local 
à Paris, lequel changement devra être an-
noncé par une insertion dans les journaux 
chargés d- s publications judiciairef ; 

2° Le fonds social «et porté à la somme 
de 125,000 francs, représenté par deux cent 
cinquante paris ou actions de 5oo francs 
chaque. Ces parts pourront être divisées en 
deux coupons de 250 francs chacun. Le 
prix desaciions souscrites sera payable : un 
quart le 1er juillet prochain, et les trois au-
tres quarts en trois portions égales de six 
mois en six mois à parlir dudit jour i" 
juillet prochain. Le tout enlre les mains du 
trésorier de la société et sur sa simple quit 
tance; 

30 Toules les opérations de la société de-
vront être faites au comptant, et le gérant 
aura seul la signature sociale. 

Pour extrait, Martin LEROV . (2118) 

N OTA . Les liers-porleurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
lej .aflnd'êtreconvoqnéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALLADE, fabricant de billards, 
rue de Bondy, 76, le 13 juin à 12 heures (N° 
4436 du gr.) ; 

Du sieur BARACAN, linger , rue de La 
Harpe, Si, le 13 juin à 1 beure (N* 4450 
dugr.); 

De la DHe JACTA, mde de broderies, rue 
deCléry, 31, le 13 juin i 3 heures i |2 (N* 
4446 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissfjre, aux vérification et 

affirmation de leurs créances 1 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
tiurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURAND, tapissier, rue d'Ams-
terdam, 4,1e 13 juin à 12 heures !No 4377 
du gr.); 

Des sieurs BOUCHER et DF.NOIS, enlrepr. 
e maçonnerie, rue d'Angouléme-St-Honoré, 
», et du sieur DENOIS personnellement, le 
3 juin à 3 heures i [2 (N« 3913 du gr.); 

Pour êntendre le rapport des syndics sur 

Citât de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrai d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis t ces assemblées 
ue les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-

mis par provision. 

par MargueriteT.ose-Elisa MAUGUIN contre 
Louis RABY, md de vins, rue de Sèvres, 
25, à Vaugirard, Jolly avoué. 

Le 3 juin : Demande en séparation de biens 
par Delphine-Françoise BONNEVILLE con-
lre Fra nçoisPF.lGNAUX, ancien corroyeur, 
mainienant ouvrier corroyeur, impasse 
de la Pompe, 3o, Jolly avoué. 

Le 17 mai : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens enlre Felicite-
Anasiasie BONTEMS et Jean-François VI-
NET. ancien cultivateur, canionnier, de-
meurant ladite dame de droit avec son 
mari, à St-Denis, rue des Boucheries, 4, 

et de fait à St-Leu-Taverny (Seine-et Oise), 
, Guérin avoué. 

Le 20 avril : Jugement qu : prononce sépara-
tion de corps et de biens entre Marie-Eléo-
rore BOCKEBREI1E et Louis Marie Au-
guste HCVE, propriétaire et nourrisseur, 
à Nanlerre, Boncompagne avoué. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 5 JUIN 1844, qui déclare la 
faillite ouverte el en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur RIOUX, marchand de papiers 
peints, rue de Seine, 41, nomme M. Cliate-
nel juge-commissaire, et M. Hérou, rue des 
Deux-Écus, 33, syndic provisoire (N« 4537 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal à* 

commerce de Paris^ salle des assemblées de 

faillites. HM. les créanciers 1 

Sociètet* VisteaiesercÉailes, 

Etude de Me CIBOT, avoué à Paris, rue des 
Moulins, 7-

Délibéralion de l'assemblée générale des 
actionnaires de la Compagnie corse, du 27 
mai 1844. 

Art. I". 
La délibération de l'assemblée générale 

annuelle, du 24 avril i8t3, qui autorisait le 

EiH'cès et Inhumations. 

Du 4 juin 1844. 

Mme Lormand , 45 ans, rue Basse-St-
Pierre, 23. — Mlle Truy, 65 ans, rue Saint-
Honoré, 84. — Mme Bottalher, 37 ans, rue 
de la victoire, 38. — Mme Ve Ricard, 72ans, 
cité Trévise, 24. Mlle Colas, Si ans, 
rue du Faubourg-St-Denis, 160.- M. Ksllé, 
S9 ans, rue Sle-Appoline , 15. — H. Croisy, 
19 ans, rue Ménilmontant, 19. — M. Houry, 
4S ans, rue Jean-Beausire, 2. — M. Déloge, 
19 ans„rne du Faubourg St-Antoine, 245.— 

Mlle cloche, 61 ans, rue de l'Universilé, 71. 
Mme V* Monlalant, 73 ans, rue de la Harpe, 
24. — M. Bouvier, 25 ans, place St Sulpice. 
— M. Douillet, 77 ans, rue Conlrescarpe, T. 
— Mme Ve Moyat, 53 ans, rue Saini-Domini-
que, 17. 

Suivant acte sois seings privés fait double 
Paris, le 4 juin 1814. enregistré, le 5 dudit 
mois, par Sauvât, qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 
M.Richard BILLARD DE VSAUG négociant 
en vins, demeurant à Paris rue Neuve-de-
Luxembourg, 26. d'une pari; et M. Adolphe 
DE LA MUSSE, propriétaire, demeurant à 
Granville (Manche 1 , d'autre part ; ont établi 
entre eux une sociélé en nom collectif sous 
la raison BILLARD DE VEAU G et DE LA 
MUSSE, pour le commerce de vins, liqueurs 
et spiritueux. La signature apparii^ndra aux 
deux associés, et sera BILLARD DE VEAUG 
elDE LA MUSSli. La durée de celle sociélé 
sera de dix années depuis le 11 mars i»44 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur M1CI1ELOT, marchand de vins 
rue de Vendéme, 6, le 11 juin à 11 heure: 
(al» 4525 du gr.); 

Du sieur LECHESNE, entrep. de sculpture 
rue des Marlyrs, 4, le 12 juin à 3 heuret 
(N» 4526 du gr. ; 

Des sieurs HÈLYOTTE et CI1WEBACI1, as 
sociés pour l'exploitation du gaz inexplosi 
hle, rue de Bréda,2t, le 13 juin à 9 heure» 
(Ko 4S32 du gr.); 

Du sieur CHWPBACI1, épuraleur d'eau 
de mer, rue de Bréda, 21, le 13 juin à s 
heures (N« 4533 du gr

v
; 

Du sieur BERGER, parfumeur, rue Mont-
martre, 63, le 1) juin à 10 heures (N» 4535 
du gr.); 

(gDu sieur PROTTE, ganlier, rue de la Jus-
sienne, 15, le 13 juin à 12 heures (No 4514 
du gr.); 

Du sieur MONTEIL , cordonnier, place 
Mauberl, 16, le 13 juin à 3 heures li t iN° 
4ii8 du gr.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités àproduiredans le délai de vingt 

fours , à dater de ce four , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers 1 

Du sieur BROC, marchand de modes, rue 
du Bac, 3>, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic de la faillite 
(N» 4510 du gr.); 

Du sieur MENAND , anc. conducteur et 
ex-enirepreneur de Messageries , rue de 
Bretagne, 8, entre les mains de M. Lefran 
çois, rue de Louvois, 8, syndic de la faillite 
(N° 4505 du gr.); 

Du sieur MAIUESSE, limonadier, rue St-
André des Arts, 1, entre les mains de M. 
Defoix, rue Si-Lazare, 70, syndic delà fail-
lite (N» 4498 du gr.); 

De la dame venve BERNARD , édileur 
d'almanachs, rue J.-J. Rousseau, 18, entre 
les mains de M. Defoix, rue SI Lazare, 70, 
syndic de la faillite (N* 4449 du gr.); 

De la Compagnie d'assurances marllimes 
LE DRAGON, place de la Bourse, 8, entre les 
mains de MM. Morel, rue Ste-Appoline, 9, 
et Frois, rue des Filles Saint-Thomas , 5 

syndics de la faillite (N» 4i96 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 2g mai 1838, êlre procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia 

temenl après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur HOCIIART, tenant chara 
bres garnies, rae Marivaux, il, sont invités 
à se rendre , le 12 juin à ît heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution de 
''article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
tyndics, le débattre , le clore st l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions ei 
lonner leur avis sur l'excusabilité du faill 
Ne 3583 dugr.). 

Appositions de Scellés. 

Après décès. 

Mai. 

Du 31 - M. Laurecisque , quai de Billy, 
46. — 1er ar . 

ter juin. M. Baptiste David, rue du Boit-
loi, 4. — 4e ar. 

2 M. Rocque, rue de Rivoli, 30 bis. — 
le' ar . 

4 Mlle Mrrguerite-Ursule- Agathe Tmy-
rue du Fg. St-IIonoré, 84.— l'e ar. 

Après faillite. 

Du 31 mai. - M Trepier , marchand d'aHi 
des d'Amiens, plrce Ste Opportune, 
t. — 4e ar. 

BOURSE DU 6 JUIN. 

1er c. 

122 10 
122 30 

14 45 
84 50 

1(10 25 
100 60 

p!. ht. pl. bas 

121 70 
121 85 

84 30 
84 30 

100 25 
H 0 60 

d«c. 

121 80 
121 95 

14 35 
84 45 

102 4» 
100 65 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

122 10 
122 30 

«4 45 
H SS 

100 45 
100 65 

P&IMIS fin courant. Fin prochain. lr,«-

d. > 16 

d. 1 » 
d. » H 

d. 1 * 
d. » i» 

i 010 

3 0)0 

Napl. 

132 10 
122 45 

84 60 
34 50 

122 60 

84 70 

122 75 
84 85 
85 — 

122 95 

fUpeiTt. Du compt. a fin de m. D'un mois i l'autre. 

< 0|0.. > 

3 0|0.. > 

Naptes » 

25 
i 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 7 JC1S. 

NEUF HEURES : Bouzenot, négociant, vérif-
- Raynaud et C*, nég., id. 

DIX HEURES : Beebr, tailleur, id. — Chappe 
aîné, auc. md de vins. synd. — Verdure, 
Bi ville et Ce, mJs de musique, clôt. , 

MIDI : Lignard , décédé balancier, id. -
Casse, nourrisseur, id. - besnard, comm. 
en marchandises, synd. 

DEUX HEURES : Trepier, md d'arlicles d'A-
miens, id. — Bouras, md de bois, redd. de 
' o nptes. 

TROIS HEURES : Saugrin, serrurier, eone.— 
Dardenne, bonnetier, clôt. — Dossin, md 
de plâtre, synd.— Dame Laussel. anc. mde 
à la toilette, id. 

* 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

4 112 0(0 jGluehyp.. 788 75 

4 0 [0 1— Oblig 
B.duT. 3 l |4 caiss.LaffltW — r-
Banque 3090 — ;— Dito 
RentesdelaV. C. Ganoeron — — 
Oblig. d«.... 1470 — Banq. Havre 

 I — Lille. — — 
4 Canaux 1272 S0 Maberly. 

91] 50 

3 juin : Demande en séparation de biens 

— Jouiss 
Can. Bourg 
— jouiss.... 

St-Germ., 
Emprunt 

1842.. 
Vers. dr. 

Oblig. 
— U43.. 
—Gauche 
Rouen.... 
au Hav.. 

Orléans... 
— Empr.. 
iMrasb 251 25 
— Oblig.. 1227 50 

rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell . 

Seyssel » 

Gr. Combe.. 
- Oblig 
Zino v.Mont. 

1249 -

4uO — 

1080 -

255 -
9D7 50 
776 25 

1013 — 

104 1 |2 Romain . 
D. activ* 
- diff... 
- pas». 
Anc. diff. 
3°|«1841 

5elei831 

1840.. 

- 1842.. 

3 010 

Banque.. 
| - 1841.. — — 

— Piémont 1220 — 

 Portugal 46 3|> 

 Haïti 4to — 
 Autriche (L) — 
 a lia Holl.. 62 — 

5 3 |4 

J4 3 |4 

105 — 
105 112 
109 — 

665 — 

En registré à Paris, le 
F. 

Reçu un frsms dix centimea. 

Juin 1844. 
BRETON. 

WPRMlilKlE S)iù A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-Di^-PETITS-CHAMPS, 55. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du t* arrondissement. 


